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CHEMIN VICINAL. — ARRÊTÉ DE CLASSEMENT. — INDEMNITÉ. — 

ACTION POSSESSOIRE, — RECEVABILITÉ. 

La demande formée par le propriétaire d'Un terrain classé 
connue vicinal par arrêté du préfet, en vertu de l'article 15 de 
la loi du 21 mai 183G, à l'effet, d'abord, de faire déclarer qu'il 
était en possession de ce terrain depuis un temps immémorial, 
«t notamment depuis plus d'une année avant ledit arrêté, pour 
arriver ensuite à faire établir contre la commune son droit à une 
indemnité représentative de la valeur de ce même terrain, une 
telle demande, disons-nous, ne peut pas être confondue avec la 
complainte possessoire. C'est bien une action possessoire, mais 
d'une nature spéciale, qui, ne tendant pas et ne pouvant ten-
dre, de la part du prétendue propriétaire, à se faire maintenir|en 
possessioud'unterrainqui, désormais, doit tomber dans lajouis 
sauce du public, ne peut pas être régie par l'art.. 23 du Code de 
procédure civile. 

Conséquemment, c'est à tort qu'un Tribunal de première 
instance, ëu infirmant une sentence de juge de paix, a déclaré 
non recevablc uiie action de cette espèce, sous le prétexte qu'elle 
n'avait pas été formée dans l'année de l'arrêté de classement 
considéré comme constitutif du trouble à la possession. La dé-
claration de vicinalité n'est point un trouble à la possession 
dans le sens de l'art. 23 précité. L'état de possession antérieur 
ne s'en trouve aucunement affecté ni modifié. Le propriétaire 
ou possesseur du terrain destiné à devenir chemin vicinal 
n'en conserve pas moins tous ses droits, sinon ii la propriété 
de la ebose, du moins à l'indemnité représentative de sa va-
leur. Son action, dans ce cas, .n'a. pour objet que de les faire 
constater. L'art. 23 du Code de procédure est donc iuapplica-
blfii (Arrêt conforme de la Cour de cassât., ch. civile, du 13 
janvier 1847.) . 

Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Petit et Giqueaux, 
au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Freslpn, plaidant M' Mo-
reau. 

TESTAMENT.—SIGNATURE IMPARFAITE. — SUCCESSION. — ÉTRANGER. 

— DROIT DE RÉCIPROCITÉ. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. L'imperfection d'une signature dans un testament no cons-
titue pas l'absence de signature. La validité d'un acte de der-
nière volonté ne peut pas dépendre du plus ou moins de per-
fection dans la formation des lettres qui composent une signa-
ture. Le notaire qui peut constater l'impossibilité où se trouve 
le testateur d'apposer sa signature peut à plus forte raison, 
par un scrupule de conscience dont on ne peut que lui savoir 
gré, déclarer que le testateur, malgré sa bonne volonté, n'a pas 
pu donner à sa signature sa perfection ordinaire, 11 ne peut 
résulter de là aucun moyen de nullité. 

IL Une femme française devenue étrangère par son mariage 
avec un Génois, a pu concourir, avec ses frères restés Français, au 
par ta».-. çl!iiné succession ouverte en Franco, bien que, suivant 

il qui régit les successions à Gènes, les sœurs ne puissent 
•''T en concours avec leurs frères ; mais cela n'a.Uçû, 

que lorsque, comme dans l'espèce, il ne s'agit 
sion composée de biens situés partie a l'étrau-

BU France, mais bien d'une succession existant 
i. Dans ce cas,- il n'y a pas lieu d'appliquer 

idu à individu qui, dans la première hy-

les sceurs.étrangères de toute participation 
F range, eu même temps et par cela seul que 

o pourraient concourir avec leurs frères 
itucs en' Sardaigne. 

■ .u débat n'a pas changé sur l'appel, etque 
Sèment prises ne constituent pas un nous 

mais une simple modification dans les 
juges d'appel ne sont pas obliges d'en 
manière particulière. L'adoption des 

?es suffit, dans ce cas, pour remplir le 
du 20 avril 1810. 

r
.i t de M. le conseiller Pbcoiirt, et sur les 

"neluMoHs; conformes de M. '.'avocat-général Freslon; plaidans 
' Luro. (ltejet du — »s-'--" > >'di des époux Marinetti). 

RENVOI APRÈS CASSATION. — AUDIENCE SOLENNELLE. 

Les renvois après cassation doivent être portés en audience 

î« «' i, . a"X- tcrmes de 1,art<cle 22 du décret du 30 mars 
> I*?8 , $$W arrêt sur renvoi est nul, aux termes de 

•> <ui»:le 7 ,1e la loi du 20 avril 1810, comme n'ayant pas 
rendu parmi nombre de juges suffisant, lorsqu'il ne l'a 
qu eu audience ordinaire. (Jurisprudence constante.) 

Admission, au rapport de 11. Leroux de Bretagne, et sur les 

nZ M.T , conf,!rmes «le M. l'avocat-général Freslon, bki-
X 1 .1 r ,."y ' ( '.U ,l ,ou,'voi d » sieur Constant, contre un arrêt 
ne la i.our d appel do Riorri en date du 18 février 1850. 

tUGEMENT. — CONCOURS ILLÉGAL D'UN JUGE .— NULLITÉ. 

Est également nul tout jugement rendu avec le concours de 
cnV ".avaient pas assisté à toutes les audiences de la 

te juge qui, présent à la première audience d'une 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE LÉGIT ME. — POUR CAUSE DE 

PARENTÉ OU D'ALLIANCE. 

Les lois de son institution donnent à là Cour de cassation la 
hauie niissiou de dessaisir un Tribunal, une Cour d'appel, et 
de renvoyer à une autre juridiction la cause pendante devant 
ce Tribunal ou cette Cour. C'est ,1e cas.de suspicion légitime, 
dans lequel la sûreté publique exige que le renvoi soit pro-
noncé. La Cour de cassation est encore chargée de donner de 
nouveaux juges aux justiciables, pour leur propre garantie, 
et en dehors de tout intérêt public, dans les cas de parenté ou 
d'alliance. (C'était le cas de l'espèce.) La loi, ici, ne suspecte 
pas l'impartialité de la magistrature; c'est, au contraire, dans 
l'intérêt de sa propre dignité et pour sauvegarder son hon-
neur,. qu'eHé autorise, pour cette cause, le reuvoi d'un Tribu-
nal à un autre. 

L'article 369 du Code de procédure, qui a prévu le cas de 
renvoi pour parenté ou alliance, est donc moins une loi de suspi-
cion qu'une loi de protect'on pour l'honneur et l'intégrité de 
ceux qui sont appelés à rendre la justice, Ilfaut, toutelbis, que 
la partie qui croit devoir user de, cette voie extrême prouve 
qu'elle est dans les conditions exigées par la loi, c'est-à-dire 
qu'un certain nombre des juges qui composent le Tribunal ou 
la Cour ont des liens de parenté ou d'alliance avec la par Je 
adverse. Il nesuffit pas d'invoquer un ensemble de circonstan-
ces plus ou moins graves de suspicion contre les juges. H faut 
des faits précis, des preuves directes et légates. En leur ab-
sence, la Cour de cassation ne Saurait accueillir une demande 
qui, même lorsqu'elle est fondée, a toujours le fâcheux résul-
tat de changer l'ordre des juridictions, de donner aux parties 
des juges qui ne sont pas ceux une la loi iç,

Jt
, ̂ signe. 

u est bùu.: riu 'elle_a rp.jpns. la demande en renvoi lormée par 

le sieur Marchand contre -le sieur Pelaro.crifc
 et

 tendant à des-
saisir la Cour d'appel dé Bourges d'une cau'

e
 pondante devant 

elle pour l'attribuer à telle autre Cour d'app
e

( q
U
'|[ plairait à 

la Cour de cassation de désigner, sous le prétexte que quel-
ques-uns des juges étaient pàrens Ou alliés dc

3s
 parties et que 

d'autres avaient dans la cause un intérêt pj
us ou

 moins 
direct. 

Attendu, a-t-elle dit, que les juridictions sc
n
t d'ordre public 

et que leur ordre ne peut être ehangé.que pour ̂  causes gra-
ves et que la loi détermine ; que les faits àr.î:%jgsjjansqa re-

quête ad sieur Marchand n'ont pas ce caraci ,
rf

 gf f
LJS

seiit-ils 
prouvés, ne seraient pas de nature à justifier^ j

e
 renvoi par lui 

demandé, la Cour rejette la demandé. 

mm 

COUR DE CASSATION (chambre oivile). 

Présidence de M. Pbrtalis, premier Président. 

Bulletin du 31 décembre. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUHLIQIE. -_ POURVOI. 

RECEVABILITÉ. — INSCRIPTION DE FAUX. — NOtv e
AU CHE

p
 DE 

DeMANDE. — ADHÉSION. — INDEMNITÉ. — MODE US «.'1XATI0N. 

Un pourvoi a pu valablement être formé, en matière d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique, par JÏÏ iiéritic»

r
 de-

vant le jury, tant en son nom qu'au nom de «s cohéritiers 

alors que les parties avaient procédé dans la mime qualités,
 e

t 

delà même manière. \ 

Mais cet héritier n'a pu former une inscriptim de faux $ a 

nom de ses cohéritiers sans justifier, de leur cciscntement e>"~ 
près en la forme voulue par l 'art. 4, titre X dùtégleuieut 'Je 
1737; la requête à fin d'inscription de faux signée u !

u
i,eiï non 

des- autres héritiers, ne vaut qu'en ce qui le concei persou-

ne,llement. 

L 'inscription de faux ne doit être autorisée qu'autant que les 

faits articulés à .l'appui sont pertinens, précis et concordans ; 

décidé, dans l'espèce, que l'allégation de la présence du gref-

fier dans la salle des délibérations du jury, contrairement aux 

énonciations du procès-verbal portant que le jury n'a commu-
niqué avec personne, ne suffisait pas pour permettre l'ins-
cription de faux alors qu'il n'était pas articulé d'une manière 

précise et positive que le greffier eut pris part à la délibéra-

tion. 

Le fait qu'un nouveau chef de demande, tendant à ce que 

l 'indemnité fût fixée à l 'égard d 'un terrain plus étendu que ce-
lui compris, au jugement d'expropriation, a été formulé par 

l'administration devant le jury, ne constitue pas une violation 

de l'article 37 de la loi du 3 mai 1841, alors que les parties 

expropriées y ont adhéré. 

Le jury a pu valablement, alors qu'il y avait doute sur la 

question de savoir dans quelle proportion une certaine étendue 

de terrain appartenait à l'Etat CL à un particulier, fixer une in-

demnité à tant par are, sauf,à répartir ultérieurement cette 

indemnité •• > '•'ionnellcmcnt au droit de propriété qui sera 

reconnu ! ci à l'autre des prétendans. «'Art. 38, g 7, et 

3i), |.ï'
r

, de la loi du 3 mai Ï«*Q 
Rejet, après une longue délibération en ia chambre du con-

seil, au rapport de M. le conseiller Cillon, et conformément 

aux conclusions de M. l 'avocat-général Nouguier, du pourvoi 

dirigé contre une décision du jury d'expropriation de la Seine, 
et contre l 'ordonnance du magistrat directeur, en date toutes 

deux du 21 avril 1850. (Héritiers Donzelot contre préfet de 
Seine-et-Oise. — Plaidans, M" Rigaud et Verdière.) 

l'un d'eux »; 
» Attendu que si aucun article de cette coutume ne dispose 

que, les immeubles provenant de successions ne sont point con-
sidérés comme acquèremens, il était de droit commun, sous le 
régime des coutumes, que les immeubles ayant cette origine ne -
faisaient point partie de l'actif de la communauté, maisdemeu- . 
raient propres à celui des conjoints auquel était, échue la suc-
cession dont ces immeubles dépendaient j qu'il suffit, pour s'en 
convaincre, de consulter l'ancienne jurisprudence et les com-
mentateurs des différentes coutumes, et notamment Polluer, 
qui ne met pas en question ce point de doctrine généralement ' 

reconnu; 
» Attendu que, lorsqu'il se rencontrait un cas non prévu par 

une coutume, c'était aux coutumes les plus voisines que l'on 
devait recourir; 

» Que, lors même que de l'esprit de la coutume de Chartres, 
il ne ressortirait pas la preuve qu'elle ne s'éloignait pas du 
droit commun sur le point en litige, la solution se trouverait 
dans l'esprit des '001111111108 de Paris et d'Orléans, et dans la ju-
risprudence suivie dans les pays du ressort de ces coutu-

mes ; 
» Attendu également que, sous le droit coutumier comme 

sous'leCode civil, les partages étaient considérés comme des 
actes déclaratifs et non translatifs de propriété, et que la lici-
tation, ayant le même objet, c'est-à-dire de faire cesser l'indivi-

sion, leur était assimilée quant à ses effets, et pas plus que les 
partages n'était regardée comme un titre d'acquisition ; 

» Que, par application de ces principes; la h'eitationne don-
nait point ouverture aux droits seigneuriaux de lois et ventes ; 
qu'il en était de mémo, quële goe f'!^-"*»' lç» tTmo <••! •■•■—••.i 

de lW^i faisait t, »ser l'indivision ; que, même dans les 
coutumesA.*»"^ l'empire desquelles un droit était dû en cas de 
soulte,. le caractère ét les effets du partage et de la licitation 
n'étaient autres que ceux admis par le droit commun ; 

» Attendu en fait que, pendant leur mariage et avant la 
promulgation dû Code civil, Tes époux Martin Fortris se sont 
rendus adjudicataires, conjointement avec deux des frères de 
la dame Martin, do la ferme de la Maison-*louge, dépendant de 
la succession du sieur Menou, père de ladite dame, et licitéo 
judiciairement avecd'autres immeubles de la même succession, 

suivant procès-verbal dressé par M" Duchêne, notaire à la Ba-
zoehe-Gonet, le 23 thermidor an XI; 

» Que plus tard, Les 13 floréal an XIII et 10 mars 1810, de-
puis la promulgation du Code civil, les sieur et dame Martin 
ont acquis les deux portions indivises du sieur Menou; 

» Attendu qu'en raison de l'origine de cet immeuble et de la 
nature des actes qui en ont procuré l'acquisition complète, ac-
tes dont le but était de faire cesser l'indivision, il ne peut être 
considéré comme un conquèt de communauté, mais bien com-
me un propre de la dame Martin, et cela, d'après les principes 
du droit coutumier consacrés depuis par le Code civi I ; 

» Attendu que la. loi n'ayant pas d'effet rétroactif, aux ter-
mes de l'art. 2 du Code civil, et le statut matrimonial conser-
vant, par application de ce principe, tout son effet pendant la 
durée du mariage, nonobstant les dispositions contraires insé-
rées dans les lois nouvelles, il n'y a pas lieu de distinguer en-
tré l'acte passé avant la promulgation du Code civil et ceux 
consentis depuis; distinction qui, d'ailleurs, serait sans utilité, 
puisque, en ce qui concerne le point litigieux, le Code civil n'a 
fait que reproduire, dans les art. 883 et 1408, les principes du 
■A~n',t ™.n i nmipr ' 

» Attendu que c'est à bon droit que la ferme de la Maison-
Rouge n'a pas élé comprise parmi les autres Jm.moujjles sou-
mis à la visite des experts, dont le rapport a été déposé le 23 
décembre 1848 au grelfe de ce Tribunal ; 

« Que la demande des époux, Lecoq, tendant à faire exper-
tiser ladite ferme, pour être ensuite l'objet d'un partage ou 
d'une licitation ainsi que les autres immeubles de la succession, 
est mal fondée ; 

» Attendu que, par des conclusions signifiées le 20 janvier 
1849, les sieur et dame Martin demandent l'entérinement du 
rapport des experts ; 

» Que ce rapport est régulier en la forme et juste au fond ; 
» Déclare les époux Lecoq non recevables et mal fondés en 

leur demande, les on déboute; 
» Entérine purement et simplement le rapport des experts 

déposé au greffe le 23 décembre 18,48, pour être exécuté selon 
sa forme et teneur ; 

» Ordonne qu'avant de faire des lots des biens désignés au-

dit rapport, il sera procédé à la liquidation des reprises et 
droits de chacune des parties pour ensuite être requis par les 
parties et statué ce que de droit. ». 

Appel par M. et M""' Lecoq; plaidant, M" Josseau ; M* 

Maunoury, plaidant pour M. et M mc Fortris; et, sur les con-

clusions conformes de M. Meynard de Franc, avocat-gé-

néral, la Cour (après partage déclaré à l'audience du 13 

août dernier) adoptant les motifs des premiers juges, con-
ùrme. 

. moeurs :vi 

1 paru . 
HI. Lorsqi 

les«onclusc; 
veau chef de 
moyens de 
motiver le rej 
.motifs des prei 
vieu de l'art. 7 

Ainsi jugé, au 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" eh
v
\ 

Présidence dé M. le premier président Troplong. 

Audience du 3 décembre. 

DROIT COUTUMIER. — ACQUET. -

PROPRE. 

LICITATION. — BIEN 

été 
été 

cause. Ainsi 

voir t,',,!'°f 1 , 'Cl"V ilVa " t

J

lli 11,1 ,,PS PWBOÉ réputé" n'a-

1 audience du lendemain ou la cause a été continuée sans <p,e 

co,.coum.
CO

"
e
"

 lc
. jugeiacu auquel il aura 
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Nacfel

0
" P°

UR

T
OI

1

«
JU 8ieur

 Voignier, au rapport d 
sSS S ," r les conc

l«
si<)ns

 conferiucs do M. l'avocat-"é 
lésion ; plaidant, VP Mathieu Bodct. 8 

Sous le droit coutumier, comme sous le Code civil, l'immeuble 
acquis pendant le inariatje par l'un des épnu.rpar suite de 
licitation d'une succession à laquelle il est appelé comme 
héritier, est propre à cet époux, et ne fait pas partie de la 
communauté. 

Spécialement : la coutume de Chartres, qui comprend dans la 
communauté « les acquéremens jnils pendant le mariage par 

les époux ou l'un d'eux, « »'e«)f point contraire à ce prin-
cipe. Peu importe que l'acquisition de l'immeuble ait eu 
lieu par l'époux d'abord pour partie, par suite de la licita-
tion dés biens de la succession, et plus lard par acquisitions 
successives, pour les autres portions demeurées aux cohéri-
tiers. Ces acquisitions, en effet, tendent aussi à faire cesser 

l'indivision. 

Un partage d'opinions avait été déclaré par la 1" cham-

bre de la Cour, le 13 aoûl dernier," dans l'allaire qui a 

donné lieu à ces solutions. 

Le jugement du Tribunal de Chartres, du 21 avril 1849, 

dont était appel, renferme l'exposé des faits et les moyens 

de droit ; en voici le texte : 

« Attendu, en droit, que l'article 57 de la Coutume de Char-
tres, sous l'empire de laquelle les sieur et dame Martin Fortris 
se sont mariés, est ainsi conçu : « [loinme et femme conjoints 
par mariage en premières noces, s'ils ont été et demeuré an et 
jour ensemble en mariage, ils sont communs en biens, mou 
blés, dettes, créances faits auparavant ledit mariage, et durant 

icelui, et acquéreiiiens faits durant ledit mariage par eux ou 

TRIBUNAL CÏYIL D'ALGER. 

Présidence de M. de Ménerville. 

CATASTROPHE DU 4 MAI. DÉFAUT DE PRÉCAUTIONS. 

RESPONSABILITÉ . 

Le jour anniversaire de la proclamation de la Républi-

que, dans la matinée du 4 mai, une horrible catastrophe 

vint plonger dans la consternation la population algérienne.. 

Un avis répété à deux reprises, dans l'un des journaux de 

ia localité, avait annoncé qu'à neuf heures du matin lc feu 

serait mis à une mine chargée de 4,000 kilogrammes de 
poudre dans les carrières du génie, sises au pied du Boud-

jaréah, en arrière de la cité Bugeaud. 

Une foule curieuse, avide d'assister à l'exposition, gar-

nissait tous les terrains de Bab-el-Oued, d'où l'on apercevait 

le massif que devait soulever le volcan souterrain. Déjà 

une expérience à peu près pareille avait eu lieu sans con-

séquence fâcheuse, et quoique celte fois la quantité de 

poudre employée fût plus que doublée, on ne redoutait au-

cun danger ; toutes les précautions semblaient prises pour 

prévenir les aecidens. , 

Mais, au lieu de se porter contre la masse rocheuse 

qu'elle devait fendre, tonte la force de l'explosion réagit à 

l'extérieur, et comme un large cratère, la bouche de la 

mine vomit sur la foule terrifiée une grêle de projectiles. 

Ëfa un moment des victimes nombreuses tombaient meur-

tries, écrasées, à d'énormes distances ; plus de trente per-

sonnes furent ainsi atteintes. 

Parmi les morts, on compte M. Amy, commissionnaire 

de roulage, qui fut tué sur place à une forte grande distan-

ce de la mine, en arrière de l'endroit où M. le juge d'in-

truction Jourdan fut aussi mortellement frappé. 

La mort de M. Amy, qui devait à son travail unemo-

deste et précaire aisance, laissait, presque sans resour-

ces, une joune femme enceinte de quatre mois, et devenue 

un moment folle de douleur à celte fatale nouvelle. Cciien-

dant. el malgré le dénuement où elle se trouvait subile-

1 menl plongée, M mt Amy u'accepta et ne reçut aucun se-

cours sur les fonds de la souscription ouverle au profit de** 

victimes de l'explosion, souscription dont le produit attei-

gnit un chilïre assez élevé, auquel les entrepreneurs de la 

carrière contribuèrent pour la meilleure pari. * 

Lc 28 septembre dernier,ia malheureuse veuve mit au 

monde une fille', orpheline en naissant. A nom de cet en-

faut, M "" Amy demande à ceux qu'elle considère comme 

les auteurs involontaires de son malhcur.de réfiarcr autant 

qu'il est en eux..une, perte irréparable. Elle demande du 

pain pour sa lillc. Elle actionne en dommnges-inlerêts les 

entrepreneurs qui exploitent, les carrières de Bab-el-Oued, 

MM. Dussaut, Berthelon et C. 

Ceux-ci ont fait volontairement des sacrifices consi-

dérables pour secourir les familles frappées par le sinis-

tre; mais, suivant eux, le .désastre du 4 mai est mule ces 

événemens de force majeure que la prudence humaine rie 

saurait prévoir, ni empêcher, une do ces .fatalités qui dé-

jouent les calculs de la théorie et les données de l'expé-

rience. Toutes les précautions possibles avaient été prises. 

La plus légère négligence ne peut leur être reprochée. > 

Une information judiciaire fut commencée le jour même 

de l'accident. Chargée d'en rechercher les causes, une com-

mission d'ingénieurs a déclaré dans son rapport qu aucune 

faute n'avait été commise contre les règles de l'art. Aucun 

préjudice ne provient du.fait des entrepreneurs, et, quel que 

soit l'intérêt naturel excité par la position de M"" Amy. il 
y aurait iijusiiceià les midre responsables d'un malheur 

dont ils ne sont pas cdusft. 
Mais des termes de ce document dont MM. Dussaut et 

C* se faisaient un moyen de défense, le Tribunal a tiré des 

conséquences absolument contraires. . 

En effet, si le rapport des ingénieurs constate qu'il n'a 

été commis -aucune -fauts.d'après les calculs delà théorie, 

il reconnaît en même temps que ces calculs peuvent être 

démentis par les faits. Ainsi, dans les écoles régimentaires 

du génie, malgré l'expérience pratique de ceux qui sont 

employés à de pareilles opérations et la nature des terrains 

plus rèsistails, plus homogènes que le calcaire de Bab-el-

Oued, on ne peut toujours prévoir et éviter certains aeci-

dens lors de l'explosion des fourneaux. Or, la confiance 

des entrepreneurs dans le résultat devait être d'autant 

moins grande qu'ils n'avaient encore fait qu'une seule é-

preuve de ce mode d'exploitation, et encore dans des con-

ditions différentes, avec un puits vertical au lieu des gale-

ries horizontales employées en dernier lieu et surtout avec 

une charge moitié moins for le. On devait craindre d'ail- _ 

leurs que le rocher déjà ébranlé et coupé j>ar une profonde, "' 

lézarde ne présentât plus la même force de résistance, la 

même homogénéité. 

Les entrepreneurs ne pouvaient donc eux-mêmes avoir 

sécurité complète sur le résultat de leur expérience. 

Dans le doute, ils auraient dû éloigner la foule, consom-

mer leur opération à une heure où elle eût été sans dan-

ger ; mais, au contraire, ils ont fuit annoncer le moment 
pi éçia Jtirc .vpluoiuii,, avec un simple avic do no pas 50 

mettre trop près. Us doivent donc s'imputer à eux-mêmes 

une -partie des conséquences. 

Se fondant sur ces considérations de fait, le Tribunal a 

donné gain de cause à M m= Amy par un jugement ainsi 

motivé : 

' Considérant qu'aux termes de l'article 1382, tout fait quel-
conque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige ce-
lui par la faute duquel il est arrivé à le réparer; 

» Que celui-là même est tenu de réparer lc dommage qui 
n'a commis qu'une faute légère, qui 0 failli par ignorance, par 
-faiblesse, sestorts ne devant pas nuire à celui qui en a souf-
fert; 

» Que l'on doit même la réparation d'un dommage causé 
par un fait innocent qui n'occasionne le préjudice que par ses 
suites imprévues, si l'on a négligé de prendre les précautions 
nécessaires pour les prévenir. » 

Puis, après avoir relevé les circonstances qui consti-

tuent sinon une imprudence au moins un manque de pré-

vision do la part des entrepreneurs, et considérant qu'Amy 

a péri victime de la catastrophe du A mai, sans qu'il ait 

commis aucune imprudence personnelle; que sa mort, prive 

sa veuve et son enfant des ressources de son travail; que 

la veuve est dans le dénuement et n'a rien touché de la 

sousci-iption volontaire, le jugement, par application des 

principes posés plus haut, 

Condamne Dussaut, Berthelon et C% 1° à payer à Mm * 

veuve Amy une somme de 3,000 francs; 2° à servir ù la 

mineure une pension annuelle de 300 francs, payables par 

trimestre et d'avance, du 28 septembre 1850, jour de sa 

naissance, jusqu'à sa majorité, et, pour en assurer le paie-

ment, dit que les défendeurs seront tenus de fournir à la 

tulriee une inscription hypothécaire sur un bien libre et de 

valeur suffisante, si mieux ils n'aiment déposer 3,000 fr.' 
chez un notaire. 

JUSTICE CRIMINELLE 
■■ ' 1 m t -■ * 1 , 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lcroyer-Dubisson, conseiller 

à la Cour d'appel d'Amiens. 

Audiences des 20, 21, 22 et 23 décembre. 

BANDE DE VOLEURS. — TENTATIVE 

CONDAMNATION 

D ASSASSINAT. — VOLS. 

A ÏIOKT. 

Celte affaire, dont l'instruction s'est prolongée pendant 

plus d'une année, a vivement oxeilé l'attention publique. 

Elle ne comprend pas moins de ciriquaiile-trois chois d'ac-

cusation, parmi lesquels figure une tentative, de vol chez. 

M" 1 " de la Tour du Pin, lors de laquelle celte dame déploya 

un courage et une énergie qu'on n'a pas oubliés. Toute une 

famille vient s'asseoir sur le banedes assises : 

1° Pierre-Jean-Louis Labarre, âgée de vingt-huit ans, 

marchand de bestiaux ; 

2° Jean-Baptistc-Antoine Pilloy, âgé de vingt-deux ans, 

charpentier ; 

3" Marie-Louise-Augustine Pilloy, âgée do vingt-six ans, 

femme Labarre ; 

4" Jean-Bapliste-Honoré Pilloy père, âgé de quarante-
sept ans, charpentier; 

5° Marie-Eranç.oise-Augustinc Champion, âgée de qua-f 

rante-six ans, femme de Pilloy père. 
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Tous demeuraient à Vorges, petite commune à une lieue 

de Laon. 
Un sixième accusé, Charles-Honoré Pilloy, a réussi à' 

s'évader de la prison au mois d'octobre dernier ; il n'a pu 

être retrouvé. 

Cette association de malfaiteurs avait pour chef Labarre1 

qui avait dans Charles Pilloy, son beau-frère, un lieutenan 

actif et dévoué. 

Labarre est un homme d'une petite taille, maigre, pa-

raissant beaucaup plus âgé qu'il ne l'est réellement ; son 

front bas, ses petits yeux au regard équivoque, ses lèvres 

minces indiquent un singulier mélange de cupidité, d'au-

dace, de ruse et d'astuce. 

M. Godon, substitut de M. le procureur de la Républi-

que, occupe le siège du ministère public. 

M" Genaudet, Tilorier et de la Bretesche, avocats, sont 

chargés de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui com-

prend, comme nous l'avons dit, cinquante-trois chefs. Nous 

nous bornons à donner les plus importans : 

En 1848 et 1849, des vols nombreux furent commis dans les 
environs de Laon : les circonstances qui les accompagnaient 
dénotaient la plus grande audace. 

Après avoir pour ainsi dire dévalisé toutes les maisons de 
campagne de l'arrondissement de Laon, ces malfaiteurs se ré-
pandirent dans ceux de Sois&ons, de Reims et d'Epernay. 

La similitude des moyens employés, le nombre des voleurs 
attesté par l'empreinte de leurs chaussures, les dimensious 
identiques do ces empreintes, et enfin les rapports qui exis-
taient dans les signalemens de certains étrangers aperçus aux 
abords des maisons dévalisées, permirent de penser que les 
vols devaient être attribués à une bande de malfaiteurs dont 
l'audace était telle, que ni la hauteur, ni la solidité des clô-
tures, ni même la présence des habitans dans leurs maisons ne 
faisaient obstacle à leur avidité. 

Pendant près de deux ans, on se perdit en recherches sur les 
auteurs de ces criminelles entreprises. Ce ne fut que vers la 
fin de novembre 1849 qu'à la suite d'une- tentative de vol com-
mise par deux malfaiteurs chez M. de La Tour-du-Pin, de Ro-
sières, que leur signalement put être donné avec exactitude. U 
fut publié dans les journaux et on pensa bientôt qu'il devait 
s'appliquer à un nommé Labarre, homme mal famé, déjà frap-
pé de plusieurs condamnations judiciaires, vivant dans l'ai-
sance sans jamais travailler, et à Pharles Pilloy, un de ses 
beaux-frèreà. 

Quelques jours après, ces soupçons se changèrent à peu près 
en certitude, à l'occasion du mariage d'Antoine Pilloy, autre 
bean-frèrp. dp, Labarre. Ce mariage fut célébré avec un luxe que 
ne comportait pas la position de fortune des >rleux faucilles. 

De nombreux coups de pistolet furent tirés. On remarqua 
les armes qui étaient en la possession de la famille Pilloy, et 
on se convainquit bientôt qu'elles devaient provenir d'un vol 
commis aux environs de Vorges. 

Une perquisition faite chez Labarre, puis au domicile de la 
famille Pilloy, fit découvrir une quantité considérable d'objets 
dont le détournement frauduleux avait été depuis longtemps 
signalé à la justice. 

Labarre et les frères Pilloy furent arrêtés, et bientôt la dame 
de La Tour-du-Pin et les gens de sa maison les reconnurent 
avec certitude pour les auteurs de la tentative de vol commise 
au château de Rosières et de la tentative de meurtre qui l'a-
vait suivie. 

Pilloy père, sa femme et la femme Labarre, trouvés nantis 
d'une grande quantité d'objets volés, furent aussi arrêtés, et la 
justice acquit bientôt la preuve que ces six individus formaient 
depuis deux ans une association pour commettre des vols et 
vivre du produit de leurs crimes. 

La maison occupée par la famille Pilloy était placée dans la 
condition la plus convenable pour assurer l'impunité de ceux 
qui l'habitaient. 

Située à l'extrémité du village, isolée, entourée de murs 
élevés, et bâtie en contre-bas du sol, on pouvait en sortir, y 
rentrer, y passer les nuits, sans être aperçu. 

Cependant, de nombreux témoins révélèrent bientôt des dé-
marches suspectes de la famille Pilloy, des sorties nocturnes, 
et des orgies très fréquentes qui se prolongeaient jusqu'au 
jour. 

Des perquisitions judiciaires rendirent bientôt évidente la 
participation des fils Pilloy et de leurs pareils aux vols qui 
avaient été commis ; on trou-m lcuro movihles encombrés d'ob-
jets volés ; on en trouva de cachés dans diverses parues ae la 
maison, et même d'enfouis dans le jardin. 

Une correspondance mystérieuse saisie dans la prison, ache-
vant de démontrer la culpabilité de Pilloy père et de sa femme, 
obligea bientôt les prévenus à des révélations qui coufirmèrent 
les preuves que l'information judiciaire avait déjà recueillies. 

Toutefois, il.est à remarquer que, tout en paraissant se dénon-
cer réciproquement, les accusés ont eu grand soin d'écarter 
les chefs qui les compromettent davantage et de soutenir qu'ils 
y sont étrangers. 

De leur côté, Pilloy père, sa femme et la femme Labarre, re-
connus coupables de nombreux chefs de recel, soutiennent 
qu'ils ignoraient l'origine frauduleuse des objets trouvés en 
leur possession. 

Pour démontrer la fausseté de ces allégations, il suffira de 
dire que les femmes Pilloy et Labarre ont constamment pris 
soin d'enlever les marques du linge volé qui leur était rapporté, 
de le dénaturer, de le convertir en objets tout différens, et de 
cacher et d'enfouir elles-mêmes les objets les plus compromet-
tans avant et après l'arrestation de leurs maris. 

Il suffira de dire qu'elles assistaient, si elles n'y prenaient 
pas part, aux orgies qui chaque nuit, pour ainsi dire, étaient 
la suite des expéditions des malfaiteurs dont elles recevaient et 

partageaient le butin. 
Ces faits, si souvent répétés dans le.courant des années 1848 

et 1849, constituent évidemment une association de malfaiteurs 
dont. Labarre, déjà condamné pour vol, pour violences, pour 
braconnage et pour rébellion, était le promoteur, et dont les 
cinq autres accusés faisaient partie. 

Depuis leur arrestation, l'audace de Labarre et de Charles 
Pilloy ne s'est pas démentie. Après avoir échoué dans une ten-
tative d'évasion, Labarre a été soumis à une surveillance par-
ticulière; quant à Charles Pilloy, il est parvenu à s'échapper 
après avoir brisé sa prison, dans la nuit du 8 au 9 octobre 
18S0, et depuis ce temps il a su échapper aux recherches les 

plus actives. 
Le premier vol imputé à Labarre paraît avoir été l'origine 

Vie l'aisance dont il a tout à coup fait parade. Ce vol a été com-
mis dans la nuit du 6 au 7 janvier 1848, au préjudice da la 

' veuve Flavigny, femme fort âgée, demeurant seule à Crécy-
Aumont, dans une maison séparée des autres habitations, qui 
passait dans le pays pour posséder des sommes considérables 
qu'elle cachait dans ses meubles. 

Pour pénétrer dans son domicile, on était, à l'aide d'une 
échelle, monté sur son toit, on y avait pratiqué une ouverture; 
puis, après s'être introduit par là dans le grenier, on était 
descendu dans son habitation. 

On avait en vain tenté d'entrer dans sa chambre; elle avait 
refusé d'en ouvrir la porte qu'elle avait l'habitude d'assujettir 
intérieurement avec une fourche placée en arc-boutant. Elle 
avait bien entendu dans sa maison un bruit prolongé, mais 

elle n'avait osé ouvrir. 
Quand le bruit eut cessé, et que le jour fut venu, la veuve 

Flavigny constata qu'on avait parcouru sa maison; qu'on avait 
brûlé dans sa cheminée quatre kilos de chanvre; qu'on avait 
fait cuire et mangé environ vingt œufs, tiré du vin a un ton-
neau placé dans sa cave, et qu'enfin on lui avait vole une som-
me de 2 à 3,000 fr. cachée au fond d'uue vieille armoire. 

Une information criminelle se poursuivit aussitôt pour arri-
ver à la découverte des auteurs de ce crime; mais elle resta 

sans résultat. .' . 
Les coupables demeurèrent inconnus, aussi bien que les au-

tours de la mort de la veuve Flavigny qui, trois mois plus tard, 
fut volée et assassinée ; ce ne fut que dans ces derniers temps 
que le mystère qui couvrait le vol commis dans la nuit du o au 

7 janvier se dévoila. 
Dès le début de l'instruction poursuivie contre Labarre, on 

sut qu'après avoir, pondant toute sa vie, péniblement vécu du 
nroduil de son industrie, il s'est trouvé tout à coup dans une 
grande aisance. Cola semblait d'autant plus extraordinaire que 

peu de jours auparavant, il était sorti de prison. 
Mais bientôt on sut (pie pendant sa détention il s était trouvé 

réuni à un nommé Lerade, condamné pouf avoir commis un 
vol de plusieurs milliers de francs au préjudice de la veuve 

Flavigny, et qu'il avait dû recevoir de celui-ci des indications 
sur la fortune et les habitudes de cette femme. Ces indica-
tions, on n'en saurait douter quand on connaît l'accusé, suffi-
saient assurément pour le déterminer à commettre un crime. 
Les preuves ne manquent pas pour démontrer qu'il en est bien 
l'auteur ou l'un des auteurs. En effet, il sort de prison le 4 
janvier 1848, et deux jours après, dans la nuit du 6 au 7, le 
vol est commis. Dès ce moment, on le voit possesseur de som-
mes considérables. Quand on lui en demande l'origine, à l'un 
il répond que c'est le produit du braconnage auquel il se livre 
habituellement, à l'autre que ce sont les épargnes de la fille 
Pilloy, sa fiancée, ou bien que c'est un trésor qu'il a trouvé 
dans un mur du château de Pinon. Indépendamment des con-
tradictions et de l'invraisemblance de ces explications, de la si-
militude si frappante des moyens d'exécution, de l'hahtude à 
peu près constante des voleurs de manger sur le lieu du cri-
me, de s'y éclairer par des allumettes chimiques successive-
ment allumées, la nature des monnaies volées vint bientôt ap-
porter contre Labarre une charge des plus graves. 

La veuve Flavigny était d'une avarice extrême et s'oiîRfnait, 
malgré les conseils de tous, à conserver chez elle le numéraire 
qu'elle y entassait depuis près de cinquante ans. Dans l'argent 
qu'elle possédait, il se trouvait par conséquent beaucoup de 
monnaies anciennes et particulièrement des pièces de 6 li-
vres, depuis si longtemps démonétisées. 

Peu de jours après le vol, on voyait dans les mains de l'ac-
cusé des pièces de cette nature, et quatre jours après (le 11 
janvier), il en changeait pour 443 francs chez un orfèvre de 
Soissons. 

Enfin, quand les accusés, pressés par les charges qui sur-
gissaient de l'information contre chacun d'eux, furent contraints, 
dans leur intérêt même, d'avouer certains faits, Antoine Pilloy 
déclara que Labarre lui avait confié qu'il était l'auteur de ce 
vol, dont, sur les récits de ce dernier, Antoine reporta au juge 
d'instruction les principales circonstances. 

Il est vrai que Labarre, malgré ses nombreux aveux, refuse 
de s'en reconnaître l'auteur, ainsi que de quelques autres chefs 
dont il est accusé; majs il est à remarquer que ces dénéga-
tions ne portent que sur les chefs les plus compromettatis. Or, 
ici tout paraît démontrer que les auteurs du vol commis dans 
la nuit du 4 au 6 janvier, au préjudice de la veuve Flavigny, 
ont dû être aussi les auteurs de l'assassinat de cette malheu-
reuse femme. 

Il y a donc pour l'auteur du premier vol, le plus grand inté-
rêt à nier sa culpabilité. —■ Un aussi puissant motif suffit as-
surément à expliquer les dénégations de l'accusé. 

Un oncle de Labarre, vieillard de 76 ans, vit tout seul dr is 
une maison qu'il possède à Chamouille. 

Dans la nuit du 3 au 4 juin 1848, vers minuit, il aperçut 
la lumière dans une petite pièce voisine de celle danslaquel! 
était couché; un corps dur placé dans la coulisse du loquet. • 
la porte de communication l'empêchant d'ouvrir celle-ci, > 
s'approcha de la fenêtre qui donne sur la cour ; aus^ôi la lu-
mière s'éteignit, il tenta de nouveau mais en vain dWtrer par 
la porte, alluma une lanterne, et sorlit dans sa cour pour ap-
peler du secours ; à peine avait-il fait quelques pas qu'il fut sai-
si par le voleur, terrassé et serré violemment à la gorge. Ce vieil-
lard pense être resté sans mouvement par terre durant une de-
mi-heure environ. La violence et les circonstances de cette atta-
que ne lui permirent pas de reconnaître son agresseur. 

Le voleur avait pour s'introduire escaladé un mur élevé con-
tre lequel un tas de fagots était placé à l'intérieur de la cour. — 
Des effractions avaient été pratiquées sur la porte de la cave ; 
une planche en avait été arrachée. Après avoir visité la cave, le 
voleur était entré dans l'habitation par la porte d'une écurie 
fermée au clichet seulement; quatre armoires avaient été fouil-
lées : l'une d'elles surtout, celle qui était en face du pied du lit, 
avait été forcée. 

Le témoin interpellé d'expliquer si son neveu Labarre ne se-
rait pas l'auteur du crime, répond qu'il n'en sait rien, qu'il 
n'a pas vu son agresseur, et qu'il n'aurait pas eu le temps de 
le reconnaître. U ajoute toutefois qu'il est vrai que l'accusé, à la 
fin de 1846, est venu passer une nuit chez lui et qu'il n'avait 
pas eu bonne opinion de ses habitudes. 

Labarre nie être l'auteur de celte tentative qui présente les j 
mêmes caractères, le même mode d'introduction et la même di~ j 
rection dans les recherches qu'un grand nombre de 
qu'il avoue. Mais Pilloy père, dans son interrogatoire du 
tembre sur les faits généraux, déclare positivement que l 

re lui a dit être l'auteur de ce crime ; plus tard, à la 
mis en présence de Labarre, il a tenté d'équivoquer ; 
première révélation, nette et précise, reste d'autant pij 
qu'iladéalaré aussi à la femme Labarre que c'était so : mari qui ! 
avait toute Oc voloi ovu oiroWi 

Durant la nuit du 19 au mai 1849, on s'introduisit à Roucy, j 

dans le château de MM. d'Imécourt. Le mur du pa> . 
escaladé par un seul individu dont le premier soin 
ner accès à deux complices; il ouvrit une grau 
parc donnant sur le chemin de Concevreux: les trois ma 
teurs une fois entrés brisèrent un cadenas et un a 
fer assujettissant une seconde porte du parc, et s 
une glacière qu'ils prirent pour une cave et doc. il 
rent la porte. Us pénétrèrent alors dans 1 intérieur de 
tion en fracturant une porte-persienne ; ils ouvr enl 
l'aide d'effraction la seconde porte intérieure doc blé 
Tous les meubles de plusieurs appartemens furent fouillés pai 
les voleurs ; mais ne trouvant aucun objet à leur convenance ou 
de quelque valeur, ils ne purent rien soustraire. 

Ces malfaiteurs étaient restés inconnus; cependant la veille 
et le lendemain du crime, trois étrangers avaient passé quelque 
temps chez un sieur Blain, aubergiste à Ailles; l'un d'eux mê-
me avait demandé s'il y avait encore loin jusqu'à Roucy; ils di-
saient être de Vorges, exercer l'un la profession de charpen-
tier, l'autre celle de maçon et le troisième celle de marchand 
de vaches. L'un d'eux s'étant amusé à écrire son nom et la date 
de son passage avec de la craie sur la porte du billard, et ce 
nom, suivant la déclaration d'un témoin, était celui d'Antoine 
Pilloy. Blain, du reste, a été confronté avec les trois prévenus 
et les reconnaît de la manière la plus certaine. 

Labarre avoue être l'un des auteurs de ce crime, et avoir été 
assisté dans sa perpétration par Charles et Antoine Pilloy. Ces 
deux derniers, après avoir essayé quelques dénégations, finis-
sent par en convenir ; et Antoine disait au magistrat, après cet 
aveu : « Si je n'avais pas eu peur du témoignage de l'auber-
giste, je n'aurais pas avoué celui-là. » 

Dans la soirée du 27 novembre, la porte du jardin du sieur 
Hortier fut ouverte à l'aide d'effraction. Les traces que celle-ci 
a produites démontrent qu'elle n'a pu avoir été commise que 
de l'intérieur, et que, par conséquent, il avait nécessairement 
fallu pénétrer d'abord dans le jardin à l'aide d'escalade. 

Tout fait penser qu'elle n'a eu lieu qu'en vue de commettre 
un vol -

r
 toutefois, il n'apparaît pas qu'il en ait été commis au 

préjudice du sieur Hortier. 
Doux individus étrangers au pays, et dont le signalement est 

en tout conforme à celui des frères Pilloy, ont été vus dans la 
soirée aux abords de ce jardin. 

Le témoin Poteau, qui les a aperçus passant dans une ruelle 
où il était arrêté, a même été effrayé d'entendre l'un d'eux, ré-
pondant à l'autre, lui dire avec résolution : « Quant à moi, il 
ne me coûterait rien do tuer un homme.... » 

Cette effrayante déclaration de principe devait bientôt rece-
voir son application. 

Dans la même soirée, vers dix heures et demie, le sieur Culot, 
jardinier de M. de La Tour-du-Pin, propriétaire du château de 
Rozières, allait visiter la serre où il avait allumé du feu. 11 

s'étonna d'abord de trouver ouverte la porte de cette serre 
qu'il avait fermée, et d'y entendre du bruit ; mais bientôt il 
aperçut avec inquiétude deux hommes qui cherchaient à fuir. 
Il leur barra le passage et leur demanda comment ils avaient 
pu pénétrer dans le parc. Ces individus répondirent qu'égarés 
dans la campagne, ils s'étaient dirigés vers la lueur du poëïe 
de la serre, qu'ils avaient trouvée ouverte, puis ils prièrent 
Culot de leur indiquer la route de SoissonS. Celui-ci les con-
duisit vers le château et les fit passer dans la cuisine. 

M"" de La Tour-du-Pin, qui s'y trouvait, exigea qu'ils fis-
sent connaître leurs noms et lents domiciles, et, pour les y 
obliger, saisit elle-même au collet l'un d'eux, qu'elle reconnut 
parfaitement depuis pour Labarre. Après avoir pendant quel-
que temps résisté, celui-oi repoussa violemment M"" de La 
Tour-du-Pin et sortit vivement; mais son compagnon, qui n'é-
tait autre que Charles Pilloy, était retenu par le jardinier 
Culot, des mains de qui il ne pouvait échapper. 

Inquiet des suites que pouvait avoir cette lutte et craignant 
que les voisins, appelés par M"" de La Tour-du-Pin, ne vins-
sent prêter main-forte, Labarre rentra tout a coup, et plaçant 
un pistolet sur la poitrine de Culot, il en lâcha la détente. 

Un hasard providentiel sauva les jours do ce dernier : la 

capsule seule fit explosion, et le coup ne partit pas. Mais, par 
un violent effort, Labarre, qui voyait ainsi déçues ses espéran-
ces criminelles, sépara son complice de Culot, qui le retenait 
avec force, et tous deux s'enfuirent sans qu'on put suivre leurs 

trftccs. 
Cette tentative criminelle eut du retentissement. Le récit en 

fut inséré dans les journaux du département, avec le signale-
ment des malfaiteurs. Ce signalement, en tout cçntorme a ce-
lui de Labarre et de CharlesPilloy, fut un trait de lumière pour 
les personnes qui depuis quelque temps remarquaient le luxe 
et l'oisiveté de la famille Pilloy et des époux Labarre. Cette re-
marque fut communiquée à l'autorité et ensuite au parquet de 
Laon, qui provoqua immédiatement l'information criminelle 
dont le résultat obtenu aujourd'hui est la comparution devant 

la Cour d'assises des six accusés. 
Il est nécessaire de dire, en terminant, que, dans une con-

frontation dans laquelle les précautions les plus protectrices 
avaient été prises en faveur des accusés , il est, disons-nous, 
nécessaire de dire que M"" de La Tour-du-Pm et les domesti-
ques ont reconnu parfaitement Labarre et Charles Pilloy. 

Il est donc indubitablement établi qu'à la suite de la tenta-
tive de vol commise au château de Rozières, dans la nuit du 
27 au 28 novembre, Labarre a tenté, pour favoriser sa tuile et 
celle de son complice, de donner la mort au sieur Culot, a 
l'aide d'un pistolet dont il était porteur au moment de la ten-

tative de vol qui vient d'être rapportée. 
Les faits nombreux que nous venons d'énumerer ne permet-

tent pas non plus de douter que les familles Labarre et Pilloy 
ne se soient associées pour commettre des vols et vivre de leurs 

produits. 

Les témoins appelés sont au nombre de quatre-vingt-

seize; leurs dépositions ont occupé les audiences des 20, 21 

La plupart dès faits sont avoués; cependant Labarre 

nie avec énergie le vol commis au préjudice de la veuve 

Flavigny, et la tentative d'assassinat au château de Roziè-

res. Après avoir soutenu pendant toute l'instruction et 

pendant les deux premières audiences que le bruit enten-

du parle domestiquedeM"" de La Tour-du-Pin avaitété pro-

duit par un fouet avec lequel il l'aurait frappée, il a fini par 

avouer qu'il s'était en effet servi d'un pistolet pour \ ef-

frayer, mais que ce pistolet n'était pas chargé, qu'il y 

avait seulement une amorce. 
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te la République, en date du 
S no>nrnés : 

première instance d'Autun (Saône-
jge au siège de Dijon, en remplacement 
faire valoir ses droits à la retraite: 

f ; —• juge d'. nstruction à Louhans, 
jge à Dijon, le 28 septembre 1846 ; — 

jfroe siège le 20 août 1849. 
i première instance de Lons-le-Saulnier 
;U de M. Moréal, qui, sur sa demande, 
ies fonctions de juge au siège de Gray, 
ge à Gray par décret du 6 décembre 

Procureur publique près le Tribunal de première 
instance de Milhau (Aveyron), M. Jean-Antoine Pujade, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Barret du Couderc, appelé 
à d'autres fonctions : 

M. Pujade, substitut à Narbonne, le 13 octobre 1838- subs-
titut à Perpignan, le 21 octobre 1844; — procureur du roi à 
Céret le 20 juin 1847 ; — révoqué en 1848 ; 

Substitut du procureur de la République prèsde Tribunal de 
première instance d'Alais (Gard), M. Charles Vitalis, avocat 
en remplacement de M. Pelon, appelé à d'autres fonctions ; ' 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
do première instance d'Oloron (Basses-Pyrénées), M. Charbon-
nel, ancien magistrat, en remplacement de M. Tailhade, appelé 
à d'autres fonctions; — M. Charbonnel, juge-suppléant à Olo-
ron ; — substitut du procureur du roi près le même siège le 
22 juillet 1845 ; — révoqué en 1848. ' 

Juge suppléant au Tribunal de première instance do Rocrov 
(Ardennes), M. Charles Pierron, ancien avoué, en remplace-
ment de M. Jouve, appelé à d'autres fonctions ; 

_ Juge suppléant au Tribunal de première instance de Barbé-
zieux (Charente), M. Jean Cachet, avoué licencié, en remplace-
ment de M. Binboire, considéré comme démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal do première instance de Riom 
(Puy-de-Dôme), M, Thomey Chassaing, avoué licencié sup-
pléant du juge de paix du canton est de Riom, en remplace-
ment de M. Godemel, appelé à d'autres fonctions. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Daurel, juge au Tribunal de première instance de Bô-
ziers (Hérault), remplira au même siège les fonctions déjuge 

d instruction, en remplacement de M. Fabre, qui, sur sa de-
mande, reprendra celles de simple juge; 

M Balland, ancien jugeait Tribunal 'de première instance 
de loul (Meurthe), est nommé juge honoraire au même 
siège. 

depuis 1841 ; il paie patente depuis plus de cinq ans- il 

remplit donc toutes les conditions prescrites pour l'éli'm 

bilité par l'art. 620 du Code de commerce, modifié p
ar

 u 

décret des 28 et 30 août 1848. ie 

La Cour d'appel, 1" chambre, présidée par M. l
e

 p
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mier président Troplong, au rapport de M. le conseiller 

Try, et conformément aux conclusions de M. Meynardde 

Franc, avocat général, sans s'arrêter à l'omission d'ins-

cription sur la liste électorale, a rejeté la réclamation. " ' 

— Les sieurs Ribeaucourt père et fils, l'un chimiste 

l'autre étudiant, comparaissaient aujourd'hui devant \L 
jury sous l'accusation d'offenses à la personne du prési-

dent de la République par la publication d'une lithowra-

phie. 

Ils ont demandé la remise de l'affaire à une autre ses-

sion, attendu l'absence de M" H. Celliez, leur avocat. 

La Cour a ordonné qu'il serait passé outre aux débats 

MM. Ribeaucourt se sont retirés, et la Cour les a condarn-

nés, par défaut, chacun à deux années de prison et 3 OOQ 

francs d'amende. 

— Nous avons rendu compte, dans notre dernier nu-

méro, d'une affaire soumise à la Cour d'assises de la Seine 

(2* section), et concernant les nommés Bouquetot, Mouchel 

et Gallois, accusés de vols nombreux dans les principaux 

hôtels garnis de la capitale. Les débats de cette affaire se 

sont continués aujourd'hui. Après l'audition de nombreux 

témoins, M. l'avocat-général Croissant a pris la parole et 

soutenu l'accusation. M" Lachaud a présenté la défense de 

Bouquetot, M" Callipé celle de Mouchel et M" Legros celle 

de Gallois. 

Après le résumé fait par M. le président Roussigué, les 

jurés sont entrés dans la chambre de leurs délibérations 

et n'en sont sortis qu'au bout de deux heures. Quatre-

vingt-dix-huit questions leur avaient été posées. Elles ont 

été résolues affirmativement à l'égard des accusés Bou-

quetot et Mouchel, et négativement à l'égard de l'accusé 

Gallois, qui, en conséquence, a été acquitté et mis en li-

berté. Quant à Mouchel et Bouquetot, au profit de qui le 

jury avait reconnu des circonstances atténuantes, ils ont 

été condamnés chacun à six ans de réclusion. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois 2* section, s'est élevée à la somme de 

203 francs, qui a été attribuée ainsi qu'il suit : 52 fr. à la 

Société de patronage des jeunes orphelins ; 51 fr. à celle 

des Amis de l'enfance ; pareille somme à la Colonie de 
Mettray, et fr. à la Société de Saint-François Régis 

Celle de MM. les jurés de la même quinzaine, 4 e section 

a produit la somme de 185 francs, qui a été répartie par 

portions égales de 37 fr. entre les cinq sociétés de patro-

nages ci-après : Jeunes détenus et Jeunes libérés , Jeunes 

orphelins et condamnés; Amis de l'enfance, Saint-Fran-
çois Régis et Colonie de Mettray. 

Le total des sommes ainsi recueillies par MM. les jurés, à 

la fin de chaque session, s'est élevé pendant l'année 1850 

à la somme de 4,975 fr. 35 cent., ce qui donne un excé-

dent de 1,740 fr. 05 cent, sur l'année 1849, qui n'a pro-
duit que 3,235 francs. 

— Le nommé Valère Gainier, et la femme Gaillard, mar-

chande de vins, sont traduits devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention d'excitation à la débau-

che de mineurs de moins de 21 ans. 

Cette affaire, excessivement grave, présentait des cir-

constances d'une nature telle, que les débats ont dû avoir 
lieu à huis-clos. 

Conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 

de la Bépublique, Hello, le Tribunal a condamné Valère et 

la femme Gaillard, chacun à 2 ans de prison et 100 francs 
d'amende. 

— Par suite d'une tolérance de l'administration, les 

commis de l'octroi sont autorisés à laisser introduire dans 

Paris, sans prélèvement de droit, de minimes quantités de 
liquide et présumées devoir servir à la consommation parti-

culière des personnes qui en sont porteurs. Cette toléran-

ce, fort raisonnable sans contredit, a néanmoins produit 

des abus; l'audience du Tribunal de police correctionnelle 

en offrait un exemple : en effet, et dans l'intention bien 

arrêtée de frauder les droits, la femme Bousseau avait eu 

recours à un stratagème qu'elle se flattait de voir couron-

ner d'un succès assuré. Elle remettait à une demi-douzai-

ne d'eufans des vases de petite dimension, et remplis aux 

trois quarts de vernis; puis, leur donnant à chacun un sou 

pour les rémunérer du service qu'elle en exigeait, elle les 

faisait passer l'un après l'autre a la barrière. Ils devaient 

se retrouver tous à un rendez-vous désigné. Les commis 

laissèrent passer un, deux, trois de ces enfans sans soup-

çonner la fraude le moins du monde; cependant le défilé 

continuant toujours, et les pots de vernis se succédant 

pour ainsi dire à l'infini, les commis se tinrent sur leurs 

gardes, et il ne leur fut pas difficile de mettre la main sur 

ces petits maraudeurs sans le savoir, et de constater un 

délit pour lequel le Tribunal a condamné la femme Bous-

seau à 300 fr. d'amende. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 DECEMBRE. 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« M. Yon a adressé aujourd'hui aux questeurs sa dé-

mission de commissaire spécial auprès de l'Assemblée lé-
gislative. Cette démission a été acceptée . » 

M Mtlon limonadier à Auxerre, a été élu, le 7 juillet 

1850, par 41 voix sur 50 suffrages exprimés, juge sup-

pléant pour un an, du Tribunal de commerce de cette 
ville. 11 ny a point eu de protestation proprement dite 

contrecette élection ; mais M. Challe, fils aîné, président 

de ce t ribunal, par une lettre adressée à M. le procureur-

général, a fait observer, dans l'intérêt de la loi, qu'il de-

vait peut-être avertir M. le piocureuv-général que M. Mi-

lan n était pas inscrit sur lu liste électorale, qu'il 

pas ancien juge, et qu'ainsi la nomination était 
hère. 

Cependant, en fait, M. Milôn est limonadier à Auxerre 

n était 

rrégu-

■— Je suis un pauvre ouvrier sans ouvrage! 

^ C'est l'éternel refrain de Louis-Jules Marchaux, qui dé-

jà a subi plusieurs condamnations pour des délits qu'il n'a 

commis que par cette unique raison qu'il est un pauvre 

ouvrier sans ouvrage. 

M. le président i Que faisiez-vous sur la voie p tbïique, 

au milieu de la nuit? 

Le prévenu : Moi?... Je faisais ce qu'on fait la nuit, je 

dormais. 

M. le président : On ne dort pas dans la rue, on s'en 

va coucher chez soi; vous n'avez donc aucun domicile? 

Le prévenu : Je n'ai pas le moyen d'avoir un domicile, 

je suis un pauvre ouvrier sans ouvrage; un rouge liard 

pour aller coucher même chez Paul Niquet, pour 2 sous, 

je ne l'avais pas. . . pauvre ouvrier sans ouvrage. 

M. le président : D'où veniez-vous lorsqu'on vous a ar-

rêté ? 

Le prévenu : Je vous l'ai dit, je venais de faire un som-

me ; je rêvais que j'avais de l'ouvrage, j'étais joliment con-

tent. 

M. le président : Vous ne me comprenez pas. Avant de 

venir vous coucher où l'on vous a trouvé, qu'avez-vous 

fait ? 

Leprévenu: Moi?... Ah! ce que j'avais fait?... je sortais 

du spectacle. \ . 

M. le président : Du spectacle?... Vous êtes, dites-

vous, un pauvre ouvrier sans ouvrage, vous n'avez pas de 

quoi payer un gîte, et vous allez au spectacle ! j 
Le prévenu : Faudrait peut-être que le pauvre peuple 

se prive de tout ! C'est ça : Peuple, travaille, pioche, et 

prive-toi de tout ! 

M. le président -. No vous assimilez pas à ce Pau7r® 
peuple honnête et laborieux dont vous parlez; vous ete 

un vagabond et un paresseux. 
Leprévenu : Je suis un pauvre ouvrier sans ouvrage^ 

j'ai pas volé mon argent avec quoi que j'ai été au spec-

tacle. 

M. le président : Nous n'en savons rien; nous vous 

disons seulement qu'un pauvre ouvrier sans ouvrage gui-

de le peu de ressources qu'il possède pour vivre ou pou 

coucher ailleurs que dans la rue, au lieu de les employé 

à aller au spectacle. Si vous n'eussiez pas ('-té arrê 

lendemain, vous auriez sans doute volé, et vous aune 

dit : «C'est la faim, la misère qui m'a poussé là; » VOUS 

vous seriez bien gardé d'ajouter : « J'ai dépensé au spec 
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iacle l'argent qui m'eût fait vivre un jour ou deux.» 

Le prévenu : Je vous dis, le pauvre peuple est des 

■chiens. Bûche, prolétaire , sue sang et eau ; mais les jouis-
sances c'est pas pour toi. 

Le Tribunal condamne le pauvre ouvrier sans ouvrage à 

trois ans de prison et cinq ans de surveillance. 

— Un individu d'une soixantaine d'années, et porteur 

d'une longue chevelure blanche, est amené sur le banc 

correctionnel. Il est prévenu d'avoir escroqué la fortune 

«Tautrui à l'aide de la qualité d'albinos, qu'il a prise faus-
sement. 

Le témoin Tripier expose les faits : J'ai pas besoin de 

vous dire que ce flibustier là est albinos comme moi ; il est 

blanc de vieillessse, et v'Ià tout. Pardié! à son âge, nous se-

rons tous des albinos comme ça; ils ne sont pas rares ceux-

là; Pour lors, faut vous dire que je suis marchand de vins 

traiteur et que je loue des chambres garnies. U y a deux 

ans environ, deux ans et quéque chose, c'était dans l'été ; 

v'Ià un albinos qui descend dans mon hôtel, vu qu'il de-

vait donner, qu'il disait, des représentations de ses che-

veux à la barrière du Trône, qui est mon quartier, dont je 

vous ni dit mon adresse sur le boulevard extérieur. Moi, 

•ça m'inspire confiance; je vois un homme qui a de beaux 

cheveux blancs; il me dit qu'il est un albinos, tout le mon-

de aurait eu confiance comme moi. Qu'est-ce qui n'aurait 

pas de confiance dans un albinos? C'était Monsieur, j'ai 

j>as besoin de vous le dire. 11 loge chez moi trois jours, je 

lie nourris, je le couche lui et son homme qui en fait la des-

cription, et puis le paillasse qui fait la parade, et puis la 

clarinette, et puis la grosse caisse et le cheval ; enfin ils 
étaient six en tout, y compris le cheval. 

Les v'Ià qui font leur barraque, même que l'albinos 

m'emprunte 10.fr. pour les frais, qu'il n'avait pas assez 

d'argent pour payer le menuisier qui ne voulait pas faire 

crédit, et qu'il avait bon nez. Ils font leur barraque, ils don-

nent une représentation ; v'Ià qu'on accourt chez moi, on 

médit: « Vous ne savez pas, votre albinos?.... Eh bien, 

c'est pas un albinos, c'est une vieille canaille qui aies che-

veux blancs parce qu'il est vieux; il y a quelqu'un qui était 

à la représentation et à qui il devait de l'argent; v'Ià qu'il 

l'a reconnu, qu'il s'est mis à lui sauter au collet, qu'il a dit 

à tout le monde que c'était un filou, pas pus albinos que 

chinois, que v'Ià le public qui tombe dessus et qui rede-

mande ses trois sous ; courez vite. Moi je cours, je trouve 

un rassemblement, mais l'albinos était décampé avec les 

autres; il n'était resté que la grosse caisse qui n'avait pas 

pu se sa.'uver avec son instrument; ou a tapé dessus, faute 
de micmx (pas sur l'instrument, sur l'individu), il a payé 
pouv l'albinos. 

J'avais oublié c't'affaire-là, quand, le mois dernier, à 

Montmartre, j'entends une musique de parade, je vas vois : 

qu'est-ce que je vois sur la parade?... l'homme qui faisait 

la description de l'albinos, que j'avais nourri et logé avec 

son faux phénomène. Il faisait un pallas, une mousse, un 

boliment d'albinos, que c'était, qu'il disait, une peuplade 

qui ne vit qu'au clair de la lune, ne pouvant supporter la 

lumière du jour; enfin un tas de mensonges, vu que je sa-

vais à quoi m'en tenir. Je ne dis rien, je vas chercher un 

agent qui passait par là, et même qui venait du côté de la 

barraque ; je lui conte mon affaire ; nous entrons ensemble 

censément, lui pour son service, et moi pour voir l'albi-

nos. Au bout de cinq minutes, celui qui fait la description 

arrive, il tire le rideau pour montrer l'albinos; c'était mon 

filou. Je l'ai fait arrêter, que ça a occasionné une scène 

comme l'autre; seulement il n'a pas pu filer cette fois, je 

le tenais par les cheveux ; on a rendu les deux sous à tout 
le monde. Voilà la chose ! 

Le faux albinos est un repris de justice qui a déjà subi 

de nombreuses condamnations; le Tribuual l'a condamné 
à deux ans de prison. 

— Une femme Vautier, marchande de bric-à-brac, est 

traduite devant le Tribunal correctionnel pour tromperie 
sur la nature de la marchandise. 

La -plaignante : Étant blanchisseuse de fin, M** Vautier 

me demande une fois si jo veux lui acheter deux fers à re-

passer. En me les apportant, elle me dit qu'elle avait un 

joli marché à me proposer, un beau matelas de trois pieds 

et demi, tout neuf, coutil neuf, bien cousu et tout. «La frui-

tiers du coin m'en offre 21 francs, qu'elle me dit, mais si 

vous me donniez seulement 21 fr. 50 c, je vous donnerais 
la préférence. » 

La prévenue : C'est un fait, Madame, qu'on m'en don-
nait 21 fr. 

La plaignante : C 'est toujours pas la fruitière 
qu'elle m'a dit que non. 

La prévenue : N'y a pas qu'une fruitière dans la capi-
tale. 

M. le président, à la prévenue : Continuez votre déposi-
tion. . ■ 

La plaignante : Ça sera bientôt fini : j'ai acheté le ma-

lelas de confiance, et un malin que je faisais mon lit, mon 

mari médit : « Begarde donc ce qu'il y a dans ton fameux 

matelas, il me semble guères uni. » Je fourre ma main de-

dans et il n'y reste que du poil de chien, de chat, toutes 

sortes de poils d'animaux el pas le moindrement de laine. 

La prévenue : C'est pas moi qui les fabrique, les mate-

las; je les achète 14 francs, je les retappe, et je les vends 

francs. Il faut bien gagner sa vie. 

.unal ne sanctionne pas cette manière de gagner 

ndamne la femme Vautier, cou lumière du fait, 

cette bête assez quinteUsé de si nature. 

M. le président lui fait observer que, s'il croyait avoir 

besoin de corriger son cheval, il n'était nullement dans son 

droit en flagellant ainsi cruellement le plaignant, et le Tri-
bunal le condamne à 50 francs d'amende. 

— M"' Frasie Goujon, cuisinière de grande maison, de-

vait épouser M. Henri, qui lui avait promis de sanctionner 

leur amour mutuel devant la municipalité et même au pied 

des autels. M
lu

 Delavier; ouvrière en bourses, devait éga-

lement épouser M. Henri, qui lui avait aussi promis de 

sanctionner leur amour mutuel, toujours devant la muni-

cipalité et au pied des autels. Les Français n'étant pas des 

Turcs, la double promesse de M. Henri n'était réalisable 

qu'à moitié, mais il avait promis à chacune des deux riva-

les qu'il en ferait sa moitié, et le futur, ainsi qu'il l'a répété 

devant le Tribunal, s'était mis d'accord avec lui-même au 
moyen d'un affreux jeu de mots. 

Tant va la cruche à l'eau, qu'enfin, Comme dit Basile, 

M"' Frasie Goujon était horriblement surchargée de mois 

de nourrice et qu'elle ne voyait plus M. Henry, lorsqu'un 

jour elle le rencontre donnant le bras à M"' Delavier; de là 

des coups de pieds, des coups de poing, des coups de pa-

rapluie : ô amour! voilà de tes coups! Et aujourd'hui les 

deux rivales sont en présence devant la police correction-
nelle. 

M Delavier se plaint des coups qu'elle a r çus. 

M"
c
 Frasie Goujon se défend de son mieux : « Croyez-

vous, Messieurs, dit la cuisinière, croyez-vous que je n'ai 

pas du-zê ire en colère en voyant le père de nies enfans 

avec mademoiselle-z-au bras; que je lui dis : tu ferais bien 

mieux de donner du pain-z-à tes enfans et de payer les 
mois de nourrice... » 

M11' Delavier : Oh ! les mois de nourrice. 

M"' Goujon: Voulez- vous voir la note de ma nourrice, 

mademoiselle; vous n'êtes peut-êlre pas dans le cas d'en 
montrer autant, vous qui parlez. 

Mn ' Delavier : Dieu merci. 

V' Goujon : Dieu merci?... Eh! tant mieux pour vous 

Messieurs, elle avait mes z'hardes sur elle, et 

M"' Delavier s'apprête à répliquer; mais le Tribunal met 

fin à cette scène en condamnant M"° Goujon à six jours de 
prison et 1 6 francs d'amende. 

— Un détournement frauduleux de fonds, s'élevi 

somme de 2,060 fr., avait été commis au préjuc. 

M DrieHybaissierij rue Bourbon-Villeneuve, 19. Un .-

quête ayant eu lieu sur la plainte de cet officier miriîjS •'-

i-iel, un mandat fut décerné par M. le juge d'instruction. La-
caiile conlre un sieur T... qui, ancien huissier tapmèmép 

mais ayant été forcé de vendre son étude par suite dr* '
L
-

hait 
!W-

l'exé-

puis-

de prison 

■ 11 a ét '5 question, à l'audience du Tribunal de police 

correctionnelle, de la loi nouvelle! et fort sage tendante à 

réprimer la brutalité de certains cochers qui maltraitent 

outre mesure des animaux soumis à leur direction ; voici 
dans quelles circonstances : , 

Ce sieur Adrien, passant un jour dans la ruejSaint-Mar-

tm, aperçut un groupe assez considérable stationnant au-

tour d'une voilure bourgeoise arrêtée, et dont lc cocher 

taisait pleuvoir une grêle de coups de fouet sur son pauvre 

cheval qui n'en pouvait mais. Le sieur Adrien s'approche, 

Jend la foule, et interpellant ce cocher, le nommé Sébillon, 

un adresse les plus vifs reproches sur sa cruauté, tout en 

bu rappelant qu'il existe maintenant une loi dont il s'est 

rendu évidemment passible. Sébillon lui répond par des 

paroles grossières ; le sieur Adrien insiste et veut faire des-

cendre Sébillon de son siège : Sébillon s'emporte alors, 

et cessant de battre son cheval, il dirige ses coups de fouet 

su" le sieur Adrien, qu'il atteint assez rudement pour lui 

tendre la lèvre. C'est à raison de cet acte de violence que 

'o sieur Adrien a fait citer Sébillon devant le Tribunal de 
Police correctionnelle. 

3U rappelle, en terminant sa déposition, que la meilleure 

raison d'intervenir en faveur de ce pauvre cheval, est de 

menacer le cocher de l'application de la loi nouvelle; 

q ie le nommé Sébillon a été précisément condamné par le 

tribunal de simple police à 10 fr. d'amende, pour cause de 

mauvais traitemens exercés par lui sur le cheval dont la 
direction lui avait été confiée. 

Le cocher Sébili 
donnés au 

ou quatre coups assez mollement lancés, un seu 
atteindre le 

comme son 
redingo 

son sic 

avai 

s'y était vu forcé 

sordres financiers, avait été admis comme clerc dans 
de son ancien confrère. 

Aujourd'hui cet individu, qui depuis plusieurs jours-

disparu de son domicile, a été arrêté par les agens d 

vice de sûreté, que l'on avait mis à sa recherche pour 
cution du mandat contre lui décerné. 

A moment de son arrestation, il ne se trouvait plus por-

teur que d'une très modique partie de la somme qu'il 

avoue avoir détournée au préjudice de son patron. 

— Un tout jeunehomme, ancien volontaire de la garde 

mobile, dans les rangs de laquelle il s'était distingué, et 

qui avait reçu en juin, comme récompense de sa bravou-

re, non-seulement la décoration delà Légion-d'Honneur, 

mais encore une pension dont l'allocation était motivée 

par une grave blessure, le nommé Louis L..., a été arrêté 

lanuit dernière en flagrant délit de vol, commis de compli-

cité et avec tentative d'effraction dans le garni du sieur 
Chamelot, logeur, rue Croix-Nivert, à Grenelle. 

Les faits sous l'inculpation desquels ce malheureux a été 

mis à la disposition de la justice ont paru assez graves et 

assez pertinens pour qu'après enquête sommaire il fût 

transféré du dépôt de la préfecture de police, où il avait 

été provisoirement amené, à la prison Mazas, où il a été 

écroué avec son complice, qui appartient à l'armée, sous 

mandat d'arrêt de M. le juge d'instruction Lacaille. 

— Un fait singulier, qui est en ce moment l'objet d'une 

information judiciaire, vient de se passer dans le quartier 
de l'Ecole-de-Médecine. 

Le 20 du courant, le sieur M..., concierge, rue de Tour-

non, quittait vers midi son domicile, pour aller porter à son 

propriétaire, M. Cochard, demeurant rue de Luxembourg, 

une somme de 2,000 fr. , qu'il avait été chargé de rece-

voir. Dès ce moment, on ne le revit pas, et le lendemain, 

sa femme, en proie aux plus vives inquiétudes, s'empressa 

d'aller informer le commissaire de police du quartier. Une 

enquête fut immédiatement ouverte. La police fit d'activés 

recherches , mais elle ne put découvrir les traces du 
sieur M.... 

Les choses en étaient là lorsque samedi dernier, dans la 

soirée, le concierge revint chez lui. Il était pâle, défait, ses 

vêtemens en désordre semblaient indiquer que depuis plu-

sieurs jours le sieur M... nelesavait pas quittés. On l'in-

terrogea, i! fit des réponses inintelligibles composées de 

mots sans suite, d'éclats de rire. Un médecin, M. Begnier. 

fut appelé, et reconnut que ce malheureux était atteint 

d'aliénation mentale. On chercha dans ses vêtemens, sans 

y trouver les 2,000 francs qu'il avait emportés, comme 

nous l'avons dit, pour les remettre à son propriétaire. 

On s'empressa de prodiguer au sieur M.... tous les soins 

que réclamait son état. Tout ce qu'on fit pour le rappeler 

à la raison fut malheureusement inutile, et hier, à neuf 

heures du soir, il mourait sans qu'il ait été possible de 

savoir de lui par suite de quels événemens les 2,000 f. dont 
il était porteur avaient disparu. 

Sur la réquisition de M. le procureur de la République, 

M. le docteur en médecine Tardieu a procédé à l'autopsie, 

et, selon les constatations faites par cet homme do l'art, la 

mort de M... paraît être le résultat d'une congestion céré-

brale. ♦ 

La justice continue son information. 

Il était aussi porteur d'une somme de 300 fr. en or. La 

veille, on l'avait vu rôder d'un air effaré du cqfé de la 

frontière. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 21 décembre. — La Gazette 

des Tribunaux a parlé succinctement du vol considérable 

qui fut commis le 8 octobre dernier, au préjudice de MM. 

Clapham et Williams, riches joailliers daiis le Strand; Ils 

ne log' aient point dans la maison où se trouvent leur ma-

gasin , ils en laissaient la garde à un vieux concierge, 

nommé Kelly, qui occupait dans le fond un petit apparte-

ment avec sa famille; Un apprenti, âgé de 17 ans, nommé 

Clinton, couchait dans une espèce de soupente. Dans la 

soirée du 7 octobre, M. Clinton se retira vers dix heuresdu 

soir, après avoir mis comme à l'ordinaire les bijoux les 

plus précieux dans un coffre de sûreté en fer ; d'autres ob-

jels d'orfèvrerie furent laisses dans des montres couvertes 

de glaces, et fermant à clé. 

Le concierge Kelly, envoyé en commission, rentra à dix 

heures, au moment du départ do son maître. Il se coucha 

à minuit, après avoir l'ait sa ronde et s'être assuré que 

tout se trouvait parfaitement en ordre. Le lendemain ma-

tin, à sept heures, il fut fort étonné, en entrant dans la 

boutique, de voir que le coffre en fer avait été non pas 

forcé, mais ouvert avec une fausse clé qui restait encore 

dans la serrure; les montres avaient été ouvertes à l'aide 

d'effraction; enfin une fausse clé avait été laissée à la porte 

de l'arrière-boutique par laquelle les voleurs avaient dû 

effecluer, non leur entrée mais leur sortie, car on soup-

çonna dès le premier moment qu'à l'aide d'intelligences 

dans l'intérieur de la maison ils s'étaient fait enfermer la 

veille dans un cabinet près de la boutique, et qu'ils avaient 

attendu le point du jour pour faire leur retraite avec le bu-

tin dont ils s'étaient emparé et dont la valeur n'est pas 

moindre de 50,000 francs. 

Malgré les recherches les plus actives chëz les paibn-

brokers, ou prêteurs sur nantissement, il a été impossible 

de retrouver aucune partie de l'argenterie ou des bijoux 

soustraits. Des indices très graves qui s'élevaient contre 
1
 preriti Clinton se changèrent en certitude, et il finit par 

» ouer coupable en désignant comme recéleurs des indi-

1 alus qui furent mis sous la main delà justice. Le concierge 

iètiy n'était point accusé par Clinton, mais on pouvait 

b accuser au moins de négligence. Après avair été arrêté, il 

obtint d'abord sa liberté sous caution, puis sa liberté défi-
nilive, afin de pouvoir ocr™ du tCmuill devant la Cour cri-

minelle centrale, qui a ouvert hier soir les débats sur cette 
affaire; 

Clinton s'est reconnu Coupable, et dès-lors l'interven-

tion du jury devenait sans objet à son égard. 11 n'en était 

pas de môme de ses co-accusés Badrock, ouvrier bottier, 

âgé de dix-neuf ans; de Shaw, âgé de trente-quatre ans; 

de Buncher, désignés par Clinton comme auteurs du vol ; 

de llawker, de la fille Chereneau et de la femme Buncher, 

complices ou recéleuses. Non-seulement ils protestaient de 

leur innocence, mais il ne s'élevait contre eux aucune au-

tre charge que les déclarations de Clinton. 

La législation anglaise ne permettant point l'interroga-

toire des accusés, Clinton n'était à l'audience qu'un per-

sonnage muet. Les constables rapportaient les récits qu'il 

leur avait faits lors de son arrestation et le juge ne pouvait 

pas lui demander s'il y persistait. 

Les défenseurs de Badrock et consors ont tiré parti de 

cette circonstance pour établir que Clinton pouvait avoir 

intérêt à accuser des personnes innocentes pour ' sauver les 

v**,, ^Içs criminels. Ce moyen de déf.mse a obtenu Un 

piçf^'^.xès auprès du jury, quia déclaré non coupables 

lest? creusés de Clinton. Ce jeune homme a été condam-

né en _^ite par la Cour à vingt années de déportation. 

Ouï le rapport du conseil de gouvernement; 

Décrète ce qui suit ; , , 
Article unique. La peine de mort prononcée contreJoa-

quin Lopez, accusé et convaincu d'assassinat par les charges 
résultant de la cause, comme ayant donné la mort a la m e 
Inès Ranjel, est commuée en celle do dix années de travaux 
forcés dans rétablissement de Carthagène, le surplus de 1 ar-

rêt sortissalit son plein et en entier effet ; 
Donné a Bogola, le i novembre 1850. 

Le président de la République, 
José llilario LorEZ. 

Le secrétaire du Gouvernement, 

Manuel D. CAMACHO. 

— SUÈDE (Stockholm), 16 décembre. — Voici une nou-

velle application d'une des vieilles lois pénales' de la Sué-
de, dont les dispositions contrastent singulièrement avec 

l'esprit et les mœurs de notre époque. _ 
M. Frédéric Sjoeberg, rédacteur en chef et gérant du 

journal intitulé Soendagsblcdet (la feuille de dimanche), 

Comparaissait avant-hier devant la Cour d'assises de Stock-

holm, snr la citation de M. Philipson, négociant de notre-

capitale, qui accusait M. Sjoeberg de l'avoir injurie et ca-

lomnié dans un des derniers numéros du Socndagsuledet, 

en le qualifiant d'homme sans foi et mal famé. 

Le jury (1) rendit à l'unanimité un verdie! de culpabilité 

contre M. Sjoeberg, et la Cour a condamné ce dernier a 

faire amende honorable, à payer aux pauvres une amende 

de 50 rixdalers de banque (125 francs), et à rembourser a 

l'Etat les frais du procès, fixés à 100 rixdalers de banque 

(250 fr.). , • 
Comme cetarrêt est définitif, parce qu on Suedeil n exis-

te pas de Cour de cassation, et qu'au surplus le roi ne tait 

jamais gratîc à qui que ce soit de la peine encourue de faire 

réoaration d'honneur à une autre personne, M. Sjoeberg 

sera tenu de se présenter à la cathédrale de Stockholm un 

dimanche, pendant les heures de l'office divin, et la se met-

tre à deux genoux devant l'autel, et demander à haute voix 

pardon à Dieu et aux hommes du tort qu'il a fait à M. Phi-

lipsort; 
S'il n'exécute pas volontairement cette humiliante céré-

monie, il y serâ contraint par la police, qui, en cas de 
résistance, pourra lui infliger deschâtimens corporels pour 

se faire obéir. 

— ESPAGNE (Madrid), 18 décembre. -> Éc recensement 

que l'on fait actuellement pour arriver à uiîe meilleure ré-

partition des impôts sur tout ce qui concerne hiîdustne et 

le commerce a procuré une découverte singulière. 
Jl existe dans 1» rue DelMcawn do PnJuiuo (l'Hofcllorxo 

de Paderes) une boulangerie dont l'exploitation s'est suc-

cédé de père et 111s, sans aucune interruption depuis 1 an-
née 1616. Il n'y a peut-être pas d'autre exemple d'un éta-

blissement qui soit constamment demeuré dans la même 
famille pendant deux cent trente-quatre ans. . 

(1) En Suède, le jugement par jury n'a lieu que pour les dé-
lits de presse. Dans ce cas, le jury est composé de douze mem-
bres, dont quatre sont élus par l'accusé, quatre par la Cour 
royale et quatre par le ministère public. 
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011 convient des coups de fouet qu'il a 

daignant; il prétend toutefois que sur les trois 

ivait dû 
sieur Adrien; il est vrai qu'il le considérait 

3 son agresseur, car il le lirait par les basques de sa 

ote cl voulait le faire descendre assez violemment de 
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ege. Au reste, c'est bien contre son habitude qu'il 
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" cheval, mais il faut dire aussi qu'il 

contraint par l'entêtement extrême de 

DÉPABTEMENS. 

BASSES-PYRÉNÉES (Pau). — Un événement tragique et 

entouré de circonstances mystérieuses s'est passé le 23 

du mois de décembre à Urdos. Le matin, avant le jour,' 

les gendarmes se sont présentés dans une auberge de cette 

commune pour procéder à l'arrestation d'un étranger qui 

avait manifesté l'intention de se rendre en Espagne. Lors-

qu'il s'est vu arrêté, cet individu a porté le canon d'un pis-

tolet à sa bouche; miisun gendarme, qui observait tous ses 

inouvemens, a détourné son bras et l'a empêché de laire 

jouer la délente. Toutes les questions qu'on a pu lui adres-

ser sont depuis ce moment restées sans réponse; il ne 

prononçait d'autres mots que ceux-ci : « Mon Dieu! mon 

Dieu ! je suis perdu. » Les geudarmes se sont mis en de-

voir de l'emmener vers Bedous ; mais arrivé à un kilomè-

tre environ d'Urdos, à un endroit où la neige qui couvrait 

le chemin embarrassait la marche, le prisonnier a fait un 

bond de côté et s'est précipité au bas de la chaussée. Le 

malheureux est tombé sur la neige glacée et a roulé le long 

du précipice jusque sur la nouvelle route, où il s'est brisé 

le crâne. Un gendarme qui a sauté après lui pour le re-

prendre a aussi failli périr ; il l'a encore entendu s'écrier : 

« Mon Dieu ! mon Dieu ! où suis-je ! » 

On a trouvé sur ce malheureux un portefeuille et des 

notes qui indiquent qu'il est originaire du département 

de Lot-et-Garonne. Une espèce de testament, écrit au 

crayon, parle de legs faits à sa chère épouse et ù sa fille. 

— BTATS-UMS (New-York, 18 décembre). — Avant-

hier s'es'c'dénoué à Albany, par une sentence capitale, un 

procès qui depuis trois mois n'avait cessé d'exciter la plus 

vive émotion. Le 28 septembre dernier, deux enfans, Ste-

phen et David Lester, demeurant à Westerloo, étaient sor-

tis de la maison paternelle pour n'y plus reparaître ; ce fut 

seulement le lendemain que d'ac ives recherches amenè-

rent la découverte de leurs deux cadavres. L'un était é-

tendu sous un roc et portait les traces d'horribles vio-

lences ; l'autre fut trouvé pendu à un arbre. Le fléau qui 

avait servi à assommer le premier, la corde qui soutenait 

le second, furent reconnus pour provenir de la ferme de 

M. Lister lui-même; dès-lors les soupçons devaient se por-

ter sur quelque personne de la maison. D'un autre côté, 

on apprit que les enfans avaient été vus pour la dernière 

fois avec un nommé Dunbac, dont la mère avait épousé 
M. Lester en secondes noces. 

Ces premiers renseignemens, rapprochés de la conduite 

de Dunbar après la disparition des victimes, et des répon-

ses contradictoires par lesquelles il chercha à expliquer 

l'emploi de son temps, dirigèrent définitivement sur lui les 

regards de la justice ; il fut arrêté. Ni l'instruction, ni les 

débats n'ont révélé de fait décisif; mais les charges qui 

sont venues se grouper graduellement autour de l'accusa-

tion ont formé un faisceau tellement accablant, que le 

jury s'est prononcé pour la culpabilité. Dunbar sera exé-

cuté le 31 janvier prochain. L'intérêt qu'il avait à se dé-

barrasser des deux enfans, pour se rapprocher de l'héri-

tage de son beau-père, a surtout été une arme terrible en-
tre les mains du ministère public. 

Ce drame de famille présente des circonstances pénibles 

à plus d'un titre; c'est la mère même de Dunbar qui s'est 

trouvée être le témoin le plus accablant pouf lui. 

— NOUVELLE-GRENADE (Bogota), 7 novembre. — Voici 

en quel termes la Gazette officielle publie un décret par le-

quel le président de la république de ia Nouvelle-Grenade 

a commué la peine de mort prononcée contre un jeune 

homme qui, dans un moment d'égarement occasionné par 
a j alousie, a assassiné sa maîtresse : 

Le président de la république, 

Considérant d
0
 que, dans trois instances successives, Joaquin 

Lopez a été condamné à subir la peine de mort comme accusé 
et convaincu de l'assassinat consommé le 51 janvier dernier, 
sur la<personue d'Inès Bangel, et que la chambre de troisième 
instance (taisant fonctions de Cour de révision ou de eassation) 
a proposé la commutation de ladite peine; 

2° Que cette initiative du Tribunal supérieur du district de 
Guanenta constitue le pouvoir exécutif dans le cas d'examiner 
les raisons qui peuvent servir d'appui à la clémence du gou-
vernement, toutes les fois qu'aux ternies de l'art. 102 de la 
Constitution il trouve motif suffisant de convenance publique 
pour que la peine capitale puisse être commuée ; 

3° Que les raisons énoncées par le Tribunal ne se fondent pas 
seulement sur l'humanité, la civilisation et la philanthropie, 
mais encore sur des circonstances qui ont un caractère spécial 
pour lc condamné Lopez, attendu qu'il résulte du procès que 
c'est un homme simple, sans aucune éducation et d'un âge peu 
avancé; 

4" Que ces mômes circonstances, jointes à la mélancolie pro-
fonde dans laquelle, était tombé Lopez avant l'événement, et 
qui a peut-être amené un résultat si funeste en troublant sa rai-
son, prouveut qu'il ue s'agit pas d'un homme habitué à la car-
rière du crime, d'un coupable endurci, ni enfin d'un individu 
dont on ne puisse espérer un repentir sincère, puisque l'action 
à laquelle il s'est porté a été la conséquence de souffrances 
morales prolongées ; 

5° Qu'il y a dès lors motif suffisant de convenance publique 
pour la commutation de la peine capitale, quand 011 peut es-
pérer avec fondement la correction da criminel, en conciliant 
idnsi la satisfaction due à la société avec les suggestions de 
l'humanité; 

3 OpO j. 23 juin 56r 75 
5 0|0j. 22 sept 94 70 
4 1|2 0[0 j. 22 mars. — — 
4 0[0 1. 2-2 mars ' 
Act.... de la Banque. 2237 50 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 101 — 
Empr. du départent.. — — 
Obi. de la Ville 1373 — 

dito 1849 H67 50 
dito de Marseille.. 1070 — 

Caisse hypothécaire.. 
Zinc Vieil le-Montag.. 2775 — 
Quatre Canaux 1122 50 
Canal de Bourgogne. 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Monc.-sur-Sambre... 1425 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 99 7j8 

1842.... 
— 4 i {% 

— Banque (1835)... 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1850 (janvier)., 
dito 1849 (octobre). 
Napl. (Rec. Rotsch.). 
Emprunt romain.... 
Espag., dette active. 

— dette pass... 

3 0|0 tSJÎ ••••••• 
— dette intérieu.*"e" 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0|0.... 
2 1(2 hollandais 
Portugal 5 0[0 

99 7i8 

965 — 

99 — 
75 3[4i 

39 3i4 
34 3i* 

C HE MI RTS DE FER COTÉS AV PARQUET. 

A TERME. 
— Préc. 
_ clôt. 

Trois 0(0 I 57 M 
Cinq 0[0 I 95 ~ 
Cinq 0[0 belge | 
Naples j 
Emprunt, du Piémont (1819) . | 84 30 

Plus 
haut. 

95 -

Plus 
bas. 

56 75 
94 45 

Dern» 
cours. 

56 80 
94 65 
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St-Germain 
Versailles, r , d. 

— r- g-
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen» 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg, à lîàle. 

Hier. Auj . 

415 -
165 — .—. — 

165 - 163 75 

670 — 670 — 
270 — 267 50 
191 25 —. 

135 — 135 -

AU COMPTANT. Hier. 

(Du Centre . . . 
Amiens à Boul. . 
jOrl. à Bordeaux 395 
Chemin du N.. 476 25 
Strasbourg. . . 350 — 
Tours à Nantes. 248 75 
.Mont. àTroyes. — — 
Dieppe à Fée... 192 50 

Auj. 

395 — 
477 50 
351 2S 
248 7S 

92 50 

Pour répondre à un désir général, l'Opéra donnera aujour-
d'hui 1

e
' janvier l'Enfant prodigue, exécuté par M""" Laborde, 

Plunckett, Damerdn, et Massol. Roger, remis de son indispo-
sition, reprendra le rôle d'Azaël. 

— OPÉRA. — BALS MASQUÉS. — Tous ceux qui ont assisté au 
premier bal de l'Opéra s'accordent à dire que jamais l'inaugu-
ration de ces fêtes n'avait été plus brillante. Musard, qui avait 
repris sa baguette magique, a conduit son magnifiquaorch.es-
tre avec une verve et une ardeur inouïes. Plusieurs quadrilles 
ont été bissés. Dans le foyer étincelant de lumières et tapissé" 
de Ileurs, on retrouvait toutes les illustrations du inonde artis-
tique et de la société parisienne. Samedi prochain, deuxième 
Bal masqué travesti et dansant. 

— Le théâtre de la Porte-Saint-Martin est décidément en 
voie de prospérité; la foule se porte aux représentations da 
Jenny l'ouvrière, et du Jourual pour rire, charmante revue da 
MM. Clair-ville et J. Cordier, 

A samedi prochain, le drame de Claudio, de M™' Georga 
Sand. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui 1
er

 janvier, grande 
fête du jour de l'an, qui se prolongera jusqu'à minuit. Distri-
bution d'étronnes offerte par le directeur Désiré. Prix d'en-
trée : 2fr. pour cette fois seulement. 25 cent, pour une Dame-!' 

— CASINO PAGANINI. — Aujourd'hui mercredi, 4'
r
 janvier, 

Féte des étrennes, grand bal'. Intermède comique par Ed. Clé-
ment et M"' Léontine. Demain jeudi, 2, grande féte artis-
tique. 

SPECTACLES DU 1" JANVIER. 

OPCUA. — L'Enfant prodigue. 

COMÉMK-FKANÇAISE. — Le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Darne de Pique. 
TIIÉAIIIE-ITAI.IEN. — 

ODÉON. — Les Ennemis de la Maison, Antoay. 
VAUDEVILLE. — 

VUHÉIES. — Pomponettc, h Maître d'armes, l'Hôtel, Tantale, 
GYMNASE. — Les Mémoires, le Canotier, Antoinette. 
TiiÉATUE -MoNTANSiEii. — Un Monsieur, les Extases, 

Le Journal pour Rire, Je PORTE-SAINT-MAIITIN. 

GAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Marianne. 
THÉATIIE-NATIONAL. — 

COMTE. — La belle et 

la Fille. 
Jenny. 

Les Demoiselles, le Petit Tondu 
a Bêle. 

FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots, 
DELASSEMENS-COMIQUE^. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

SALLE BUÉDA. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande fête 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 1" JANVIER 1851 

BONRARD CAMPMAS ET C
IE

. 
Etude de M' ROY, agréé, rite Croix-des-Petits-

Champs, 25. 
D'une délibération prise par l'assemblée générale 

des actionnaires de la société Bonnard Campmas 
etÇî, dont le siège est à Paris, rue de la Jussienne, 

11 ancien et 9 nouveau, ladite délibération en date 
du 20 décembre 1850, 

Il appert : 

Que désormais les assemblées générales annuel-
les qui avaient lieu le deuxième mardi du mois de 
septembre auront lieu dans les dix derniers jours 
du mois de février de chaque année. 

Et que l'année administrative qui commençait 
le -i" -août et finissait le 31 juillet, commencera le 
4" janvier pour finir le 31 décembre de chaque 
année. " 

Pour extrait : 

BONNARD CAMPMAS ET C". 

. (-1876) 

m PrUiKP la société des Mines, Forges 
UEiilARà et Fonderies d'Aubin (Aveyronï 

ont l'honneur de prévenir KM. les actionnaires de 
cette société qu'ils sont convoqués en assemblée 

générale extraordinaire, pour le mercredi 5 février 
heure de midi, au siège social, rue d'Hautevillc! 
n° 13. 

Les titulaires de dix actions de capital, ou de 
vingt actions de jouissance, doivent seuls composer 
cette assemblée. (4875) 

DICTIONNAIRE 

ENCYCLOPÉDIQUE USOEL. 
RË5UMÉ DE TOCS LÉS DICTIONNAIRES. 

Un vol. grand in-8' .jésus vélin à trois colonnes, 
par CHARLES SAINT-LAI RENT, 3' édition, 25 fr. br. 
— Comon, éditeur, quai Malaquais, 15. (4798) 

L'ABEILLE MÉDICALE, 6 ̂  
-livr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 
publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 
douleurs et viscéralgies; du D

R Cornet, 1 vol. in-8' 
, (4753) 

Voilà pourquoi il lui envoie pour étrcnncs \e Coffret 
Providentiel. — Mais qu'est-ce donc que ce cadeau 

tombé du ciel et si à propos ?—C'est un gentil et clé-
gant coffret contenant Volonté ou le plus savoureux 
assortiment de fruits confits du Midi, a 4 Ir ou des 
marrons glacés du Luc, parfumés a la vanille, no Ir. 
ou enfin, pour contenter tous les goûts, garnis de 
bonbons fondans, pralinés au candis, du Nord 
et du Midi, parfaitement assortis, à 6 francs. — 
Chacun voudra offrir cette merveille du premier 
Jour de l'An... Mais ce n'est pas tout. Notre Coffret 
Providentiel a sa surprise, appelée UNE SOLUTION. 

La Providence lèrait-elle douc.des pointes d esprit? 
On voudra en juger, et l'on n'aura qu'à puiser au 
fond du Coffret pour trouver sur beau papier yelin 
illustré le pourquoi ia dénomination de Providen-
tiel est donnée à notre Coffret. Que chacun donc 
tourne ses regards vers ce prodigieux BAZAR PRO-
VENÇAL, fondé par M. AYMÈS , de Marseille, 17, 
boulevard de la Madeleine, cité Vindé, et on y trou-
vera l'agglomération de tous les fruits confits de la 
Provence, la réunion des bonbons les. plus délicats 
et distingués du Nord et du Midi, tout ce qui se 
fabrique de pur et parfait en chocolat de Bagnere-
de-Luchon, des milliers de boîtes, coffrets, paniers 

fleurs variés de formes et de couleurs ; les objets 
de fantaisie qui y sont variés à l'infini : le nougat 
blanc de Marseille, le calisson d'Aix, patates d'Es-
pagne, poncires, cédrats entiers, et l'orange confite 
entière avec la chair, dans un élégant panier ve-
nant des montagnes suisses, surpassant par sa 
bonté tout ce que la nature végétale oiïrc de plus 
parfait, sans en exclure les vins fins et les liqueurs 
jusqu'à celle végétale de la Grande-Chartreuse. — 
L'enseignement de l'Eglise qui permet d'ouvrir un 
magasin les jours fériés, lorsque ces jours sont des 
jours de foires, ce privilège, étant acquis au diman-
che qui précède et à celui qui suit le premier Jour 
de l'An, mon Bazar sera ouvert pour la vente des 
Etrennes le dimanche 29 décembre, et le suivant, 5 
janvier-, ne me piquant pas d'être plus sage que les 

interprètes de l'Eglise. (Honnisoit quimal y penSe'A 
(4830) 

bes pendant 24 h., sans y toucher, pour 30 cent. 
Toutes grandeurs et à tons prix, de 50 à 420 fr. 
R. de la bourse, 10, et rue Pigale, 62. (4870) 

l»ti _mf C depuis 8 fr.; montres, pendules, ca-
nllVlllL- dres-horloges , tableaux et boîtes à 
musique. Wurtel, fabricant, passage Vivienne, 38. 

... (4730) 

talions de midi à -4 heures, et par correspondance. 
Pharm. Indienne, 5, r„Geolfroy-Marie, à l'entresol. 

(472li) 

seline, 3 fr. et 3 fr. 5(1; vélin, 1 fr. et 1 fr. 25. p_„ 
PETERIK LECRAND, 1 42, rue Montmartre. (4751) 

CHACUN SOK DENTISTE 
i 

IH TTi /"PTAIH TANNIN, 1 tr. et 3 fr.; non, 5 fr. Fg 
1Ï1util 1 IvW St-Dcnis, 9, et t. les pli. de France. 

(1718) 

ÉTREKNES UTILES. _^£Sg$ 
éeritorres riches, papeteries, cachets, portefeuilles' 
presse-papier, paroissiens illustrés. (4776) ' 

PLOMBEZ vos DENTS VOUS-MÊMES avec la PATE DU 

BENGALE , prix, 1 fr., assez pour six dents. LAIT et 
POUDRE DU BENGALE (dentifrices), 1 fr. Pourja pro-
vince, envoyer franco un mandat de 1 fr. 25 c. Re-
mise de 25 0(0 aux pharmaciens et dentistes. Pas-
sage de l'Opéra, 9, galerie du Baromètre. Chaque 
obiet doit porter le cachet et la signature de S. BONI;. 

' r (4733) 

MOUTARDE DE DIJON ^JÏÏIi 
Paris, chez JOURDAIN , rue Ncuve-des-Petits-Champs, 
52, au coin de celle Caillou. —- Médaille d'argent, 

(4709) 

CRÈME VIRGINALE, remploie Sue
0
,: 

peau du visage oit d'autres parties du corps estger-
cée, ridée, tachée, farineuse ou couperosée. 

A LA FÉE AUX ROSES , 24, rue de la Paix. 
. (4717) 

BACCALAURÉAT. J-^SSS. 
INTERNAT-EXTERNAT. BONN1N, RUE DE SOIUIOXXE , 14 

En vente chez MM. BONNIN , auteurs : Manuel du 
Baccalauréat és-lcttres, 6 f.; idem es-sciences, 5 f. 
Commentaires du DROIT FRANÇAIS, 4 vol. in-8", 25 f, 

(1828) 

ETRENNES. 

COFFRET PROVIDENTIEL. 
Dieu protège la France..', èt, pour moiilrèr qu 'elle 

est fière de cette protection, elle en a fait l'exergue 

de sa monnaie : et c'était justice, ayant été même 

Uartoi* t^alt^a pur la Proviaonco pu enfant gâU. | d teuX-nlêmes. diailffîml un saïUUfl^j Ja 7S» uw-tm-J 
CALORIFÈRES 

Phénix anglais do Walker. 
b. s. g. du g., s'alimentant. 

UAnVPt t V INJECTION SAMPSO, 4 fr. Infail-
nUUVhliLb libleguér. en 3 j"s. copahu,mal. 
anc. Ph. r. Ramhuteau, 40, et chez t. les ph. Exp 

(4718) 

nfiMannAÏmiO Pinceau chimique qui lestait 

HEMORROÏDE^ Huer et passer à volonté -
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU,ph. r. Bichebeu, 66 

(4590) 

ï» 1 Of»TÏ ï VQ ae GALABRE de POTARD , sont em-
lÂM ILLljtf ployées avec succès par les méde-
cins daiis Rhumes, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri-
tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. St.-llonoré, 
271. (4749) 

_ ,
 nA1T

nf»is<ii —IT it» détruite complètement, 

LA CONSTIPATION ainsi que les glaires et 
les vents, par les bonbons rafraîclnssansdeDuvignau 

sanslavemensnimédicaaiens. Paris, r. Richelieu, 66 
(4591) 

EN VENTE chez AUGUSTE «URANB. li 
braire, rue des Grcs-Sorbonne, 5, à Paris. 

LETTRE - M. LIBRI ̂ Î/SK 
TITUT DE FHAKTCE. Brochure in-8", 7.> c. 

LETTRE m. LIRRPSAINT^AI^ 
administrateur du collège de France. Brochure 

MEMOIRE SUR LI PERSÉCUTION 
QU'ON FAIT SOUFFRIR EN FH.A1MCE ' 

WC. UBni, par M. BANIEBI LAMPORECIII, 

dent de l'ordre des avocats toscans. Br. in-

LETTSE Si S. MUBET, û™\lî°'d"8 

Bibliothèque nationale, en réponse a quelques 
passages de sa lettre à M. Libri, par CRLTAINE 

libr. 20 c 

RÉPONSE ïï IBM "^BS.
01 

In-8». - 7o c 
(4842) 

TOPIQUE INDIEN, s ' ru à£SMarid: 
Guérison assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicocèles et hydrocèles. On 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CAMES 
de. la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
ci Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul 

presi-
S» 75 c 

2 MILLIONS D'ENVELOPPES ÇSP 
caries de visites, à 60 c. le cent. Fabrique, pape 
terie Maquel, 26, rue de la Paix. (4783) 

AMUSER LES ENFANS 
les instruisant 

avec le diaphano-
. raphe-Lard,qui apprend a écrire età dessiner sans 
maître et sans [>ai>ier. On obtient des épreuves. Avec 
modèles : 2 fr. Lard, papetier, 25, rue Feydeau 

(4769)' 

ninninp de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-

I Aù_ Alï-i niques garantis contre la transpira-
ion par un nouveau procôié. 12 fr.; mécan.,12f

r 

(4723) 

8
PJJ CHAPEAUX soie, 1" qualité, chez l'ouvrier 
I Al. qui les fait, rue de l'Arbre-Sec, 54. 

(4874) 

LE CHOCOLAT F
9UE 

FROID 
est le' 

licat pour le véritable amateur, 1 fr. 60, ^"ift 

M. de THÉS fins, 4, 5, 6, 7f. Caron, 8, r. delà Bourse' 

(4681) 

_ , r^rnnn YT /nvminc* gravées sur porcelaine 

CARTES DE VISITES superfine, a 3 fr. 50 c. 
le cent. Chez ACKER , rueNc-des-Petits-Champs, 29. 

(4782) 

CARTES DË VISITE fr^M^T' 

_TIU_M_"E§ _ TIIdES. Librairie de L. HACHETTE et G", rue Pierre-Sarrazin , 14, ù Paris (quartier de l'École de Médecine). 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL D 'HISTOIRE ET DE GÉÛGRÂ 

iïîIAÎÎDB '^ÎITr que la vente des Combusti-
A U J 1 ! U M il U 1 bles se fait au poids, les CQU-

sommateurs de cliarl on de bois . ne devraient p;i
s 

l'acli'eler ailleurs que sur le MABCBSÉ PUBLIC) 

l»ES5 Eî*UOLïi«TN, caron ne leur livre là que 
des sacs pesant de Î5 à -*S KILOS , et le plomb de 
la PIIÉI'EC.TURE DE POLICE , qui garantit cette quan-
tité, leur évite même le soin d'en faire la vérifica-
tion. Prix : 9 fr. lc sac, gros ou moyen. S'adres-
ser à M. S. Durouit, facteur sur le marché. 

(4799) 

PAPIER D'ALBESPEYRES. 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 81, à Paris, et 

chez M M. les pharm. -dépositaires de France ot' de 
l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 
toujours recommandé comme le meilleur ÉPISPASTI-

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inodore des 

YÈSHliTOIRES. 
'(■_H6) 

a_s_—_m__—-JIM» »m*nw)ÊÊiBieasnaoam 

'" 1* ï/llistoire proprement dite t 

Résumé de l'histoire de tous les peuples, anciens et moder-
nes, avec la série chronologique des souverains de chaque Etat; 

Notices sur les institutions publiques, sur les assemblées dé-
libérantes, sur les congrégations monastiques et les ordres de 
chevalerie, sur les sectes religieuses, politiques, philosophiques; 
sur les grands événemens historiques, tels que guerre, batail-
les, sièges, journées mémorables, conspirations, traités de paix, 
conciles, etc. (avec leur date précise) ; 

Explications des titres de dignités, de fonctions, et de tous 
les termes spéciaux consacrés dans l'histoire. 

,â__r€_fr:rj__r _r,__B_ 

%' Us» Biographie universelle t 

Vie des -hommes célèbres en tout genre; 

Personnages historiques de tous les pays et de tous les temps, 
avec la généalogie des maisons souveraines et des grandes fa-
milles ; 

Saints ou martyrs, avec le jour de leur fête ; 

• Savans, artistes, écrivains, avec l'indication de leurs tra-
vaux, de leurs découvertes, de leurs opinions, de leurs systè-
mes, ainsi que des meilleures éditions et traductions qui ont 
été faites de leurs éerits. 

_____L «a> 

Conseiller honoraire de l'Université , ancien professeur du 

3° La Mythologie t 

Notices sur les divinités, les héros et les personnages fabu-

leux de tous les peuples, avec les diverses interprétations don-

nées aux principaux mythes et aux traditions mythologi-

ques ; 

Articles sur les religions, cultes et rites divers; sur les fêtes, 

jeux, cérémonies publiques, mystères, ainsi que sur les livres 

sacrés de chaque nation. 

lycée Bonaparte , officier de la Légion-d'Konneur. 

4° La Géographie ancienne et moderne t 

Géographie comparée, faisant connaître les divers noms de 
chaque pays, de chaque localité, dans l'antiquité, au moyen-
àge et dans les temps modernes ; 

Géographie physique et politique, avec les dernières divisions 
administratives, et avec la population telle qu'elle résulte des 
relevés officiels les plus récens ; 

Géographie industrielle et commerciale, indiquant les pro-
ductions de chaque contrée; 

Géographie historique, mentionnant les événemens princi-
paux qui se rattachent à chaque lieu. 

Ouvrage recommandé par le conseil de l'instruction publique, et mjsfrouwé par moMselgueus' Farelicvêque de E*«rls. 
HUITIÈME ÉDITION, AUGMENTÉE D'UN NOUVEAU SUPPLÉMENT, un beau volume de §.

;
000 pages çrand in -.8° à deux colonnes. — L'ouvrage peut se diviser en deux parties. Prix: 

broché, 21 fr. ; avec un cartonnage élégant et simple, 25 fr- ; en diverses reliures, de 24 à 28 fr. — Prix du nouveau Supplément sépare, 1 franc 50 centimes. (4878) 

PELLETERIES ti FOURRURES CONFECTIONNEES 
S.X-0ILLIEa, 5$t, rue Éeaubourg, i>uÈS CELLE HAMBUTEAU. 

Le plus grand établissement de la capitale en ce genre! — CHOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES , depuis les 

plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux, etc., en Martre zibeline, 
Martre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente à prix fixe. — On expédie. (4001) 

WEO&lïtS 
Inventeur" des DENTS OSA N OR ES , sam crochet ni Ilgataw, 
auteur _a Dictionnaire des Sciences dentaires «t de 1 Encyclopédù 
du Dentiste, etc., reçoei par l'Académie de médecins. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

(48G9) 

OU NOUVEAUX DENTIERS MASTICATEURS PK1ÏR1N, les 

seuls qui se posent sans DOULEUR, sans OPÉRATIOX ni 

EXTRACTION de racines, sans PIVOTS, PLAQUES ni 

CROCHETS, et avec lesquels la prononciation et la masti-

cation soient immédiates et complètes. Les journaux de 

médecine et les praticiens les plus distingués font le plus 

grand éloge de ce nouveau système, aussi commode qu'u-

tile pour la SANTÉ. 355 bis, rue Saint-Honorc. (4818J 

FOURRURES 
:.-.( CONFECTION pour, OAMKS*. 

AU SOLITAIRE, fa Poissonnière, \,pr'es le boulevard. 
MAXCHOXS iinitalionp1-dames et j" personnes 5, s, ijj f. 
MJtNCHONS Martre et Vkon du Canada . . . i&, 2s, 45 
MANCHONS très belle fourrure 55, 75, iso 
MANTEAUX et .HASQU1NKS de soie, ouatés. . . 18,38,58 
MANTEAUX MERINOS, 18 à ». DRAP .... 35, 45, 68 
MANJEAUX yeJjours-Sûie, PALETOTS, etc. . .55,75,110 
BORDURES, ECHANGES ET REPARATIONS de fourrures. 

(4757) 

"RUE COQ-HÉRON. 9. ancien b, A PARIS. 

Où se fabrique uniquement celte Eau pour= tes soins 

journaliers de la bouche. — Chaque bouteille est re-

vêtue d'une éti-

quette portant 

la signature ci-

contre : 

(4750) 

GYMNASE de la Chaussée-
d'Antin, rue llutr.udt, 13, P{ç-

-^jgMontmartre, dirige par MM. 
■*C. Girebcnk et. A.. Bacltol.— 

Ecole de gymiiasiiqiii" inili-
tau-e ou prid'es.sionnelle et 
[médicale pour les 2 sexes. 

mi) 

ORGANES GENERATEURS 

Atteints de Catarrhes de Vessie, R ÉTENTION D'URINE , Pertes, 
DÉBILITÉ DES ORGANES , etc., par M. COEDRY-DUVIV1 ER, de la 
raculié d» Paris, elc. — I vol. in -8°, fig.

?
 7 fr. 00 c. ; TRANCO, 

9 fr. Pjris, chez PAUTEUR , rue Richelieu, 41. — Cons ollations 
de 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. — CONSULTA TIONS ET 

TRAITEMENT par correspondance. (Affr.) (4 734) 

J^l'. L A R O Z if^p îTr^NroSs"-'i ' <i'i ï^îïIsfJ^^rjP 

U guérit les maux de nerfs, aigreurs, crampes d'estomac, 
la constipai ion, uian lice, dysenterie, rétablit la digestion. 
Pril du flacon, 3 5\\ Dépôt dans chaque ville. 

(4187) 

NOUVEAU 

RÉGÉNÉRATEUR m 
A, .base de graisser d'ours- et de nroeMo:ohv Wnif, 

POUR LA CRUE ET L'ENTRETIEN DES CHEVEUX. 
PRIX 3 FRANCS LE POT . Chez lés inventeurs GELLÉ 
frères,rite des Vieux-Augustins, 35, près la place des 
Victoires, àParis. Dépôt chez tous les coiffeurs et par-
fumeurs en France, et dans toutes les villes d u monde. 

(4805) 

DÉPIJBATÏF DU SâMCl. 
l.E SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAUETLU5 COMPOSÉ 
de rJPe.T aine, pharmacien à Lyon, esl une préparation 
végétale supérieure au Bob, qui n'est pas autorisé en 1- ran-
ce, mais seulement toléré, et aux prélenducs Essences 
concentrées, attendu quelaSalsepareiilê ne fournit aucune 
essence. Le Sirop concentré Ce Salsepareille, disons-nous,, 
est uu1 remède sur, actif, commode cl peu coûteux, pour 
la guerison des Maladies sswètesj des Dartres, Scrofulesi 
Pertes rebelles, Goutte, Rhumatismes, toutes Arrêtés et 
V îccs du Sang. — Dépôt à Paris, à la pharmacie HÉBERT. 

galerie \ero-Dodat, 2; et à la pharmacie boulevard Pois-
sonnière, 4; ainsi que dans toutes les principales ville.-
de rrance et de l'Etranger (Voir l'instruction). (4869) 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 
altérer, et donnent i la bouche une fraîcheur 
très-agréahle. 

L 'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du public. 

Dépôt chez FAGDER, parf.,rue Richelieu, 93, 
Et dans toutes les villes, 

POUR LES DEMANDES EN GROS, RUE JACOB, 19, A PARIS. 

(47831 

LAMPE-OMNIBUS 
MAISON \T:L»IIIGEB 

AD SOUEXL, ROT V1VŒNNE, *. 

Brevetée en France, en Angleterre, en Belgique 
et en Hollande (s. g. d. g.). 

La Lampe-Omnibus est incontestable-
ment la plus simple de toutes les lampes ; 
elle a des avantages réels sur tout autre 
système , car elle ne se dérange jamais; 
chaque personne peut en faire le nettoya-
ge sans outils, ear elle se démonte par 
partie. Cette Lampe donne une lumière 
pure et blanche avec des huiles ordinaires. 
—Forme gracieuse, éclairage économique. 
Prix fixe.- BRONZÉE : 1A fr., 17 fr., 23 fr.-
VERNIE OR •• 20 fr., 25 fr., 36 fr.; avec orne-
mens riches, 25 fr., 35 fr. et au-dessus. — 
En PORCELAINE , qui peuvent servir aussi 
de vases à fleurs, 35 fr-, 40 fr., 80 fr. et 75 fr. 
Complètes, avec tous les accessoires. Em-
ballage, 1 f. 75 c- par lampe en plus- Afiran-

 jehir et envoyer un mandat sur la poste-
FABRIQUAI DB LAMPES- SOLIIHES ; 5 fr. et au-dessus« 

VEILLEUSE - BOUILLOIRE 
Pour procurer la nuit ou le matin 1 ou î litres d'eau, 

de cafê. de thé, de bouillon, ou de ra tisane bien chaude. 
FAIRE ATTENTION FOUR KO PAS BK TROMPER. 

La maison Neuburger est & l'enseigne du SOLEIL; c'est 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du Palais-
National. (Remise au commerce en gros.) 

»EAU de PARIS de _ 

I
! Parfum délicieux supérieur aux.'^ 

a de Cologne. — VINAIGRE exquis 1 
Pdes dames.—POUDRE et ELIXIR r 01"' , 
ïde la bouche.—BAHME infaillible contre les maux, 
sde dents.—RUE VIVIENNE, 5. (4877J 

l,a pulM-ation légale des Actes de Société e„t obligatoire das.s la UMWrK nia TBIBUMAKxT _.K »W>i r et le WUXXI. £tim_IJ_ 
D'AFFICHIBM. 

Vente» __ol>î5î«res. 

VENTES PAR AUTORITÉ DF. JUSTICE. 

Etude de Me Auiiusle JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 7t>. 

| En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 3 janvier 1851. 
Consistant en habit do drap noir, 

paletot en drap gpis, etc. Au eompt. 

En l'hôtel' des Commissaires-l'ri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 3 janvier 1851. 
Consistant en sept établis de eof-

fretie.r, rabots, elc. Au comptant. 

SOCSK'ïESS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le VIIIKI décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
jiistré le vingt-trois du même mois, 
folio 54, verso, case 1™, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signe 
d'Arinengaud ; 

Entre : i" M. I.iévtn-Joseph-Ber-
nard IIOVYN, demeurant a Paris, 
rue Berlin-Poiréc, 11, et 2" M. Jo-
seph-Augusle LACOJNTA, demeu-
rant ù. Paris, faubourg Saint-Marlin, 
22: -

Il appert : 
Qu'il a été formé, entre les sus-

nommés, une société en nonicollec-
pour l'exploitation du commerce 
toileries en gros cl des branches 

d'industrie qui se rattachent à ce 
négoce ; 

O UI: la durée de celte société est 
fixée ù douze années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-et-un ; 

Que sa signature et sa raison so-
ciales ionl.UOVYN et LACOINTA, el 
son siège r. des Mauvaises-Paroles, 
18, a Paris ; 

Que le fonds social est fixé à cent 
mille francs, dont l'apport sera 
fourni par moitié entre chaque as-
socié, aux époques fixées dans l'acte; 

Que chaque associé aura l'adini-
nisl ration et la signature sociale ; 
. El, enlin, que la société pourra 
être dissoute avant son terme, en 
cas de perle de plus d'un tiers du 
capital social, déduction faite de la 
part disponible du fonds de réserve. 

Paris, ce vingt-huit décembre mil 
huit cent cinquante. 

Pour extrait : 
Liévill IIOVÏN. 

Pour extrait: 
A. LACOINTA, (2744) 

Jean-Baptiste COMBLE, 22 ans, 
rue duFouarre, is ; Martin DOMIN-
GO, 30 ans, rue de la Verrerie, 21 • 
Pierre MALHERBE, 36 ans, rue Sle-
Margucrite, 16; Gabriel RIRES, 26 
ans, rueDaupblne, 37 bis; François 
SJGNORET, 30 ans, rue Nvc-Gui'lle-
S?!?» J_J ^aiî-Baptiste-Ferffi'nand 
V ALLIEZ, 26 ans, rue St-Ilonoré, 91; 
tous compositeurs. 

Pour extrait conforme : 
Lc délégué gérant, 

J.-B. S AUMON. 
Le secrétaire, 

B.-V. VlGUlEY. (2743) 

Par extrait du procès-verbal de 
l'assemblée générale (vingt-deux 
décembre mil huit cent cinquante) 
des associés de la sociélé tvpogra-
phique du Paris 110SSON, E1EVET, 
LEROY el C« les citoyens Henri-Ni-
colas ROGUET, Jules-Noél BRANCAS, 
Paul-Fortuné MONFORT, Auguste-
Jeaii-Banlisle-Louis PAQUA1, Eu-
géhe-Alfred SIMON, el Amiicar-
Edouard- Félix - Alexandre SM1TS, 
compositeurs, cessent de faire par-
lie du conseil d'administration, et 
sont remplacés par les citoyens : 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date ;\ Paris du vingt-trois 
décembre mil huit cent cinquante 
enregistré à Paris, huitième bureau' 
lc vmgl-qualre décembre mil huit 
cent cinquante, folio 122 verso 
case 6, par Maille!, qui a perçu deux 

francs on principal et vingtcèntiines 
pour le deeimy, la durée de la so-
cieté propriélairedu théâtre des Fo-
lies-Dramatiques, existant

 RO
us la 

raison CLAVERIE-BONNIÉUE et C« 
a élé prorogée jusqu'au dix mai mii 
huit cent soi.xaute-dix-sept 

(2745) 

V Suivant acte passé devant M» Adol-
phe Pelincau et sou collègue, no-
taires a Paris, lc vingt-trois décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré à Paris, premier bureau le 
lendemain, volume 18U, fulio « rec-
to, case 5, par Bourgeois, qui a reçu 

cinq francs cinquante centimes noir 
tous droits; 

M. Louis-César-AugusIeMARGUE-
BITTE, gérant de la société formée 
» Pll,,,|S Pour l'éclairage par legazide 
la ville de Paris, acluellemcnt con-
nue sous la (raison sociale MANBY. 
MARGUER1TTE et f>, et ilont. le siè-
ge est élabli rue Saint-Georges, 1, à 
Pans, conforméinent aux statuts 
de ladite société, élablie suivant ai :e 
passé devant M" Forquei'ay et, son 
collègue, notaires à Paris, les quatre 
el liuU août mû huit çent quarante 
et un, modifiés suivant divers actes 
sous signatures privées en dale, 
l'un du trois août mil huit .cent 
vingt-sept, enregistré el publié ^'au-
tre du dix novembre mil huit cent 
Irenle-ncuf, enregistré cl déposé 
audit M" Potineau, par acte, reçu par 
1 un de ses collègues cl lui, le yingt-
deux février mil huit cent quaranle. 

ï/ÇîTÎSi*0 ?u ,u 'xi '* M. Aaron 
MANity, gérant de ladite sociélé, 
arrive lc premier décembre mil huil 
cent cinquante, en conséquence d'u-
ne déclaration faite par ce dernier, 
eu dale du vingt-cinq septembre 
nul huit cent quarante-nouf, don' 
1 original a clé déposé audit M« Pe-
lincau, suivant acte reçu par l'un de 
ses collègues el lui, le dix-neuf du— 
ail mois de décembre mil huit cent 
cinquante, aux termes de laquelle 
M. Aarou Manby a désigné pour lui 
succéder dans ses fonctions de gé-
rant de ladite sociélé, avec droit ù 
18 Signature sociale, conjointement 
avec M. Marguerille, M. Charles 
MANBY, son fils, ingénieur civil, de-
meurant à Londres, 25, Greal Geor-
ges sireet Westminster ; 

A déclaré admettre M. Charles 

Manby à ta gestion de la compagnie 
du gaz, comme successeur de M. 
Aaron Manby, son père. 

M. Charles Manby a accepté ces 
fonctions sous diverses réserves ex-
primées audit, acte. 

Et par suite il a élé arrêté : 
,i" Que M. Charles Manby. sérail 

désormais gérant de la société du 
gaz, connue sous la raison sociale 
MANBY, MARGUERI l'TE et t>; 

2» Que la raison sooiale serait 
MANBY, MARGUER1TTE et C«; 

3" Que la signature sociale appar-
tiendrait oxchisivemonl cl, provisoi-
rement il M. Marguerille ; 

4" Et que, dans le cas où M Mar-
guerille viendrait à décéder, la sï-
gpatare sociale, appartiendrai!, par 
le seul l'ail du décès, à M. -Charles 
Manby. 

Puni- extrait : 
Signé PF.TINEAll. (2719) 

date du premier décembre, mil huit 
cent quarante-huit, enregistré le six 
décembre, mil huit cent quaranle-
huit, folio 46, recto, cases 2 et sui-
vantes, sous la dénomination de 
Compagnie des sépultures, et la rai-
son sociale VAFFLARD et C", et qui 
devait durer vingt-cinq années, à 
partir du premier oclobrc mil huit 
cent quaranle-liuil, est et demeure 
dissoute à parlir du vingl-lrois dé-
cembre, mil huit, cent cinquante; M. 
Valllard est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
Léon YAITLARP . (2724) 

Elude de Me PETIT-! 1ER! iON/
(
 avoué, 

rue Neuve-Sainl-Aiiguslin, si. 
L'un acte sous seings privés, /ait 

double à Paris le vingl-lrois décem-
bre mil huil eenl cinquante, Bnre-
Sfigt.ro en ladite \illo lc vingt-quatre 
nu mémo mois, folio 61, recto, case 
3, parité Lostang, qui a reçu cinq 
n-anes cinquanle centimes, entre 
■Uulcs-Léon VAF t'i.ARD, directeur 
de la Compagnie des sépultures, de-
ineuranl à Paris, rue ROflhechouaïl 
8^, et M.Eugènc.-Louis-FrédéricPA-
NIS, rentier, demeuranl i\ Paris, rue 
Vivienne, 37, il appcrl canut suit: 

La' sociélé en nom collectif cons-
tituée à Paris entre les sus-nommés 
suivant acte sous seings privés an 

nmm m êmm, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Trjbuhaj eommu-
moatlon dé la comptabilité des fail-
Utos qui lesconcernenl, les samedis 
de dix a qtialre heures. 

l'ulllilc». 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIEnS 

.Soi» invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris, salle des as-
semblées des faillites, MM, les crian 
ciers : 

1 d'Antin, t, le 7 janvier à 9 heures 
(N° 967l du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire di>il les 
consulter, tant sur la golnposltlon de 
Vetdl des créanciers présumés que sur 
la noniinulionde nouveaux sijndics. 

N OTA . Les tiors-porleurs d'effets 
ou endosseinens de ces faillites n'e-
tanj |>as connus, sont priés de re-
mettre ail greffe leurs adresses, afin 

"Être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs P1ÎARD et TROPEY 
(JacquOB-Ldnls et Picrrc-Françnis-
Guslave), droguistes, cour llalave, 
18, le 7 janvier il i) heures (N" U1U7 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il g a lieu, s'enteiiitre déclarer 
c» étvtt d'union, et, dans ce dernier 
cas, cire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion (/ne 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créancier! et le failli peuvent 
prendre, an greffe communication 
du rapport (les (.yndirs. 

TROIS IIEURLS : Rognon, mdde « 
clpt. -Dame veuve t.ahille, char 
ron, id. - Douillard, md de bois, 

t*. . -_. 

Enregistré à Paris, lo Janvier 1851, Y. 
Reçu doux francs vingt centime». 

1NOMINA.TIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JACOB (llippolvlc), nul 
de nouveautés, rue de la Chaussée 

. y Apurât Ions» 

Demande en séparai ion . de biens 
enlre Josèpb 'nie-Erimi)"' L_ffT 
TRE et Aiitoine-Til.ui'ca-MOKl 
SOT, rue. de la Fidélité, 22, à 

ris. ... Mercier^ avoué. 

Demande en séparation de Mf» 
entre faarle-Eilgénie-Noffl W£ 
GNOU 61 Hubert DKL.U'Ih UU'

?
 •> 

Paris, rue Ca.lel, 10. - OaadX, 

aV° u"' __
=r

———^ 

iitvi » et inluimatlou* 

Du 21) décembre 1850,- M»"' 
laige de Itoqnefeull, 71 
■n-nnehel, 31. -M. M011I1H; I, 71 an», 
rue NoIre-Damc-dc-horçttc , ^.T 
Mme Fiers, 79 ans, rue de Chabrol. 
17.,- Mme Martin, 53 ans, 
radts-Poissonniere, 10. -.M™0

nd
T 

rue (les l.avanq.10-

ASSKVUI.KF.S 1 >U 2 JA.XVICH 1851. 

Dm u -.iiRK : Veuve Wcgmann el 
fils, tailleurs, îyud. — Lesouni 
nul de vins, dût. — l'olliol -l .e-
noir, md de nom caulés, Id. 

ve Leroyj os ans, 
re 
vy, rue des Maral 
le,'50ans, - ni.rlOut, 

il. — Mme 
cherat, 30. 
rue Neiivc-St-Pierrç,

 M1
|e 

73 ans.ruel.csihguières, 0. -

omis, rue ùu'firand-Mui 
èiiuvai, 52 ans, f"e *B 

m
"

 1,0
12 -Klllc Al'?! 

73 aus,rue ..chi.i«i'(\'-;, "; ., ,j, 
Maupi i, 2Sans, quai Napoléon^ 
-Mi e Itache te, 51 ans, rue de vau 

girard, 88. 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVK-DES-MA.TUURINS , 18. 
Pour Icgalisutioii de lu signature A. G UYOT» 

Le maire du 1" arrondiseoment, 


